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Editorial

Lutte biologique sous abri: 
à nouveaux défis,  
nouvelles approches
Des débuts timides, mais convaincants
La lutte biologique en serre a commencé dans les années 1980, principa
lement dans les cultures de légumesfruits (tomates, concombres, etc.). 
Il s’agissait alors de diffuser à grande échelle le prédateur Phytoseiulus 

persimilis contre le tétranyque tisserand et le parasitoïde Encarsia formosa 
contre l’aleurode. Rapidement, cette nouvelle approche s’avéra payante 
pour sortir des impasses auxquelles se heurtait la lutte chimique intensive, 
notamment les résistances développées par ces ravageurs. Lors de la dé
cennie suivante, ce système débutant a été confronté à l’arrivée d’une pre
mière série d’espèces phytophages, introduites accidentellement à partir 
du Nouveau Monde: thrips de Californie, mouches mineuses, aleurode du 
coton. Impossible alors de combattre ces intrus avec des insecticides, sous 
peine d’annihiler les précieux auxiliaires! Face à ce défi, la riposte a été 
d’une adaptabilité et d’une interdisciplinarité exemplaires: les entomolo
gistes mettant au point les techniques d’élevage et les modes d’emploi de 
nombreux nouveaux auxiliaires, tandis que l’industrie agrochimique lan
çait plusieurs types d’insecticides sélectifs susceptibles de se conjuguer à la 
lutte biologique, dans une démarche raisonnée que l’on pouvait espérer 
définitivement acquise.

Une nouvelle donne
Depuis le tournant du siècle, cependant, la recherche dans le domaine des 
insecticides se fait à nouveau dans une logique de concurrence, impliquant 
que les coûts de développement soient amortis dans les plus brefs délais. 
C’est ainsi que réapparaissent les produits à large spectre d’action, par 
définition peu compatibles avec l’emploi de prédateurs ou de parasitoïdes. 
Parallèlement, l’introduction accidentelle de nouveaux ravageurs extra
européens s’amplifie avec les échanges de denrées alimentaires. Les régle
mentations de sécurité bioécologique qui en découlent limitent aussi 
l’étude et l’introduction légale des auxiliaires adaptés à ces ravageurs dans 
leurs contrées d’origine.

La lutte biologique sous abri se trouve donc confrontée à des défis 
 pluriels, changeants, inédits. Les solutions, également multiples, doivent 
se fonder sur une recherche réactive, pragmatique et imaginative. Parmi 
les approches privilégiées par Agroscope figurent par exemple l’étude 
de plantes banques et relais visant à multiplier les antagonistes de puce
rons ou d’acariens et celle de plantespièges appétentes pour les punaises 
 phytophages, qui les détournent des cultures à protéger. Les nouvelles 
 méthodes économiques d’introduction d’auxiliaires, par exemple sur 
les jeunes plants en pépinière, s’avèrent également efficientes. Enfin, la 
 recherche d’auxiliaires indigènes susceptibles d’être utilisés, sans risques 
environnementaux, contre des ravageurs d’origine exotique (punaise 
 marbrée, drosophile du cerisier) est plus d’actualité que jamais.

Serge Fischer
Agroscope
serge.fischer@agroscope.admin.ch
(Photo Carole Parodi, Agroscope)
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I n t r o d u c t i o n

L’acariose bronzée est une affection qui touche de 
nombreuses espèces de Solanacées, mais de façon plus 
prononcée les cultures de tomate. Elle est due à l’acti-
vité d’Aculops lycopersici (Massee), un minuscule aca-
rien de la famille des ériophyides, qui mesure environ 
0,2 mm (fig.1). Ce ravageur, découvert en Australie en 
1916, puis devenu rapidement cosmopolite, sévit es-
sentiellement dans les zones à climat chaud. Toutefois, 
depuis une bonne décennie, il est de plus en plus fré-
quemment signalé sous abri en moyenne Europe.

Au Tessin, des dégâts économiques importants sont 
régulièrement déplorés par les cultivateurs de tomates, 
contrairement au nord des Alpes, où A. lycopersici ne 
pose que des problèmes sporadiques pour le moment.

Pour répondre à l’indisponibilité persistante d’an-
tagonistes efficaces dans le commerce (Trottin-Caudal 
et al. 2003; Fischer et Mourrut-Salesse 2005) et aux ef-
fets néfastes des produits homologués sur la faune 
utile, l’application de soufre pourrait présenter un réel 
intérêt par son effet acaricide reconnu, son impact li-
mité sur la faune utile et son usage admis en produc-
tion biologique.

Gestion d’Aculops lycopersici (Acari, Eriophyidae), 
agent de l’acariose bronzée de la tomate

Serge FISCHER et Françoise KLÖTZLI, Agroscope, 1260 Nyon

Renseignements: Serge Fischer, e-mail: serge.fischer@agroscope.admin.ch, tél. +41 58 460 43 83, www.agroscope.ch

Figure 1  |  Aculops lycopersici, l’acarien ériophyide responsable de l’acariose bronzée de la tomate.

C u l t u r e s  s o u s  s e r r e

~ 50 µm
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Cet article compare les résultats de deux essais de 
lutte contre A. lycopersici, au moyen de soufre mouil-
lable (en mode curatif et préventif) et d’abamectine, 
comme matière active de référence.

Il propose également des stratégies de gestion 
adaptées aux réalités culturales et climatiques rencon-
trées dans notre pays.

B i o l o g i e  d ’A c u l o p s  l y c o p e r s i c i

Les données détaillées sur la biologie et la nuisibilité de 
cet ériophyide ayant été abordées dans un article pré-
cédent (Fischer et Mourrut-Salesse 2005), seules les 
grandes lignes sont données ici.

L’acarien est actif dès que la température atteint 
11 °C, mais son optimum thermique se situe autour de 
25 °C. La fécondité relativement modeste de la femelle 
– une cinquantaine d’œufs – est compensée par le dé-
veloppement très rapide des populations en conditions 
favorables, puisque la durée d’une génération n’ex-
cède pas huit jours en été.

L’infestation d’une culture de tomates sous abri 
débute le plus souvent sur quelques plantes réparties 
au hasard. Partant généralement de la base des tiges, 
elle demeure très discrète jusqu’en juin ou juillet, pé-
riode à laquelle les effectifs du ravageur explosent. En 
cours de saison, ce dernier est disséminé au sein de la 
culture ou dans les abris voisins au cours des travaux 
d’entretien et des récoltes. En l’absence de gel prolon-
gé, l’espèce peut hiverner dans le sol ou sur certaines 
adventices (morelle, liseron). Dans notre pays, sauf si 
l’hiver est anormalement doux, A. lycopersici ne peut 
se maintenir régulièrement d’une année à l’autre dans 
des abris non chauffés qu’au sud des Alpes.

Le ravageur peut apparaître dans un établissement 
jusqu’alors épargné à la suite du transport involontaire 
de quelques individus depuis une culture voisine, mais 
aussi par de jeunes plants contaminés en pépinière, et 
qu’il est impossible de diagnostiquer à ce stade.

A. lycopersici se nourrit du contenu des cellules épi-
dermiques des tiges et des feuilles et, lors de fortes pul-
lulations, des fruits verts de la plante-hôte (fig. 2). Les 
tissus attaqués prennent une teinte bronzée et se 
subérisent, devenant impropres à la nutrition du rava-
geur. Ce dernier est alors forcé de se déplacer vers les 
zones intactes sus-jacentes, en un front ascendant 
dont la vitesse de progression verticale est proportion-
nelle à la densité de population. Au paroxysme d’une 
infestation, plusieurs milliers d’individus peuvent se 
concentrer sur quelques cm2 de tige. L’attaque induit 
une baisse de l’activité photosynthétique et une perte 
hydrique des tissus végétaux touchés, aboutissant au 
dessèchement du feuillage, à des pertes de récolte, 
voire à la mort des plantes.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Elevage d’A. lycopersici
L’acarien est élevé en phytotron, présentant une pho-
topériode de 16h/24h, à des températures alternées 
de 25 °C en photophase et 20 °C en scotophase, sur 
 diverses variétés de tomates cultivées en pots de 12 cm 
dans un terreau universel additionné d’un engrais à li-
bération contrôlée. Les plantes-hôtes sont renouvelées 
selon le besoin; pour les inoculer, un tronçon de tige de 
3–4 cm de longueur, bien infesté (environ 200–300 in-
dividus) et maintenu par un anneau métallique, est fixé 
à leur collet. 

R
és

u
m

é

L’effet acaricide du soufre mouillable contre 
Aculops lycopersici, agent de l’acariose 
bronzée de la tomate, a été testé au cours 
de deux essais menés en serre. Les résultats 
montrent que le soufre appliqué  
de manière curative est aussi efficace que 
l’abamectine, la seule matière active 
autorisée contre ce ravageur. Son efficacité 
semble moindre lorsqu’il est appliqué 
préventivement dans des conditions 
expérimentales (introduction du ravageur  
à haute dose). Des stratégies de gestion 
raisonnée adaptées aux diverses conditions 
culturales et climatiques suisses sont 
proposées, en intégrant l’historique  
des attaques à l’échelle de la culture.

Figure 2  |  Symptômes d’acariose bronzée sur fruit vert de tomate.
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Site d’expérimentation
Les essais, menés dans une serre expérimentale de la 
station Agroscope de Changins, se font sur des plants 
de tomate (cv. ‘Palmiro’) cultivés en conteneurs de 5 l 
dans un terreau universel additionné d’engrais à libé-
ration contrôlée. Le palissage par ficelle est conduit sur 
une tige. L’irrigation est assurée par goutte-à-goutte 
automatique. Afin d’être au plus proche des conditions 
rencontrées dans la pratique, les expérimentations 
se déroulent en période estivale (de mi-juin à mi-
septem bre), la température de la serre, non climatisée, 
variant entre 20 et 33° C (moyenne 25–27 °C). L’inocula-
tion d’A. lycopersici est réalisée de la manière décrite 
plus haut, sur des plantes d’une hauteur de ~1,50 m 
(premier essai) et ~1,80 m (second essai).

Essai 1: efficacité curative de l’abamectine  
et du soufre mouillable
Procédés (quatre répétitions de cinq plantes chacune)
• Témoin (eau)
• Vertimec® à 0,05 % (= abamectine à 0,0009 %)
• Thiovit-Jet® à 0,6 % (= soufre mouillable à 0,48 %)

Les bouillies, additionnées de mouillant (Etalfix® à 
0,1 %), ont été appliquées 27 jours après inoculation du 
ravageur, à un volume équivalent à 1000 l/ha.

Essai 2: comparaison entre application curative  
et préventive du soufre
Procédés (quatre répétitions de cinq plantes chacune)
• Témoin (eau)

• Thiovit-Jet® à 0,6 % (= soufre mouillable à 0,48 %) en 
mode curatif, 10 jours après l’inoculation

• Thiovit-Jet® à 0,6 % (= soufre mouillable à 0,48 %) en 
mode préventif, 6 jours avant l’inoculation

Les bouillies, additionnées de mouillant (Etalfix® à 
0,1%), ont été appliquées à un volume équivalent à 
1000 l/ha.

Contrôles
La méthode de contrôle a dû être adaptée au compor-
tement du ravageur, qui – comme il a été indiqué – se 
meut sur la tige en un front d’infestation ascendant. 
L’infestation doit être ainsi évaluée sur toute la hau-
teur des plantes. Pour ce faire, selon la longueur de la 
tige, six ou sept morceaux d’épiderme cortical de quel-
ques cm2 sont prélevés au scalpel (fig. 3) à intervalle 
régulier au-dessus du collet des plantes (10, 40, 70, 100, 
130, 160 et 190 cm). Ces échantillons sont fixés sur une 
plaque de contrôle pourvue de bande adhésive double 
face (fig. 4). Pour éviter tout dessèchement des tissus 
récoltés, le décompte des acariens est immédiatement 
réalisé après l’échantillonnage des cinq plantes d’une 
répétition à la loupe binoculaire à un grossissement 
fixe de 20x, sur une surface d’épiderme de 5 x 5 mm 
(= 0,25 cm2) délimitée par un réticule-grille placé dans 
un oculaire. Le résultat est exprimé en nombre de 
formes mobiles d’Aculops par cm2 d’épiderme.

Les résultats sont soumis à une analyse de variance 
(Anova), couplée à un test de Tukey (intervalle de con-
fiance 95 %).

Figure 3  |  Prélèvement d’épiderme sur une tige de tomate pour  
le contrôle du degré d’infestation par A. lycopersici.

Figure 4  |  Préparation des échantillons sur une plaque de contrôle 
avant observation à la loupe binoculaire.
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R é s u l t a t s

Efficacité de l’abamectine et du soufre mouillable  
en application curative
Les résultats démontrent l’efficacité indiscutable du sou-
fre et de l’abamectine contre A. lycopersici (fig. 5 et 6).

Dans la modalité témoin traitée à l’eau, on remarque 
que le front d’infestation, où la densité de ravageurs 
est la plus importante (~200 individus/cm2), se situe en-
tre 100 et 160 cm, et que les étages inférieurs des tiges 
sont encore relativement bien occupés au moment du 
contrôle (~30 individus/cm2). Ceci indique que l’épi-
derme des zones déjà attaquées n’est pas totalement 
dégradé, puisqu’il permet la survie de l’ériophyide, et 
que l’accroissement de ses populations a été graduel. 

Cette observation est corroborée par le fait que les 
fruits de la modalité témoin n’ont pas montré de symp-
tômes d’attaque au terme de cette expérimentation.

Applications curative et préventive du soufre 
mouillable
L’application curative de soufre dix jours après l’inocu-
lation du ravageur montre un excellent effet, alors que 
le traitement préventif, effectué six jours avant l’inocu-
lation, ne se différencie pas statistiquement du procé-
dé témoin (fig. 7 et 8). Dans celui-ci, la densité moyenne 
par plante (125 individus/cm2) est très proche de l’ex-
périmentation précédente (123 individus/cm2), mais la 
population par étages de tiges en diffère fortement: 
avec 400 individus/cm2, la densité maximale à l’extré-
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Revue suisse Viticulture, Arboriculture, Horticulture  |  Vol. 47 (2): 88–93, 201592

Cultures sous serre  |  Gestion d’Aculops lycopersici (Acari, Eriophyidae), agent de l’acariose bronzée de la tomate

mité des plantes est doublée, tandis que, parallèle-
ment, les niveaux inférieurs, fortement subérisés par 
l’activité  du ravageur, sont presque désertés. Au cours 
de cet essai, les populations d’Aculops ont donc évolué 
en une dynamique explosive, ce dont témoigne égale-
ment l’infestation de fruits immatures. Cette grada-
tion très rapide peut s’expliquer par des températures 
journalières plus élevées que lors de l’essai no 1 (effec-
tué un an plus tôt).

D i s c u s s i o n

Sur le plan phytosanitaire, les essais montrent que le 
soufre mouillable est aussi efficace que l’abamectine 
contre A. lycopersici. Déjà admis comme fongicide 
 anti-oïdium en production biologique de tomate, il 
serait judicieux que cette matière active bénéficie 
d’une extension d’autorisation validant formellement 
son emploi contre l’acariose bronzée.

Dans le second test, l’effet préventif du soufre se 
montre nettement moins convaincant que son action 
curative, ce qui pourrait remettre en cause une straté-
gie prophylactique. Il convient toutefois de souligner 
que la pression d’infestation des quelque 200 à 300 aca-
riens amenés artificiellement dans les expérimenta-
tions est sans commune mesure avec la colonisation 
spontanée d’une culture, amorcée par quelques indivi-
dus seulement, et donc plus aisée à combattre.

Le soufre présente malheureusement l’inconvénient 
de tacher les organes traités. Il n’est donc utilisable en 
pratique que sur de jeunes plants ne portant pas en-
core de fruits ou, si l’on a affaire à des végétaux déve-
loppés, en limitant son application au-dessous des 
strates fruitières. Dans ce cas, il ne sera efficace que si 
l’attaque d’acariose bronzée est détectée suffisam-
ment tôt, ce qui, nous l’avons vu, n’est pas chose aisée.

Au niveau méthodologique, ces essais valident la 
pertinence de prélèvements stratifiés d’épiderme cor-
tical pour contrôler la densité du ravageur et sa répar-
tition sur les plants de tomate. Soulignons que cet 
échantillonnage n’est pas destructeur (les plaies sont 
petites et cicatrisent rapidement) et peut donc être réi-
téré, par exemple pour un suivi à plus long terme.

Les résultats de nos essais, alliés aux données bio-
écologiques concernant A. lycopersici, permettent de 
proposer des stratégies adaptées aux conditions des 
cultures de tomates de notre pays.

Une gestion efficiente du ravageur dépend en pre-
mier lieu de l’historique phytosanitaire de l’établisse-
ment de production, ainsi que des conditions climati-
ques qui le caractérisent. Deux scénarios types peuvent 
être esquissés:

• Première infestation d’ A. lycopersici dans un établis
sement: le problème est imprévu et le producteur 
l’identifie tardivement, lorsqu’un nombre de plantes 
plus ou moins important exhibe déjà les symptômes 
d’attaque typiques. Dans ce cas, le ravageur est sou-
vent introduit passivement depuis une culture infes-
tée ou par des jeunes plants contaminés en pépinière. 
Il est alors conseillé d’éliminer les végétaux trop infes-
tés (bronzés sur plus de la moitié de leur hauteur), puis 
de traiter les plantes voisines, qui constituent le foyer 
d’infestation, sur toute leur hauteur. Enfin, il faudra 
pulvériser l’ensemble de la cul ture à la base des tiges, 
sous les bouquets de fruits, en mouillant fortement. 
Ce traitement localisé permet de ménager la majorité 
des auxiliaires utilisés contre les autres ravageurs (pa-
rasitoïdes des pucerons et Macrolophus pygmaeus, 
notamment), qui se tiennent préférentiellement dans 
les strates supérieures des plantes. Afin d’assurer l’ef-
fet acaricide désiré, l’application doit être répétée 10 
à 15 jours plus tard. Si une forte attaque est constatée 
dans toute la serre (ce qui n’arrive pratiquement 
qu’avec l’installation de plants déjà infestés), la seule 
solution est de traiter toute la végétation avec un pro-
duit à base d’abamectine, qui ne tache pas les fruits.

• Attaque déjà observée l’année précédente: dans ce 
cas, l’infestation est due aux acariens survivant dans 
le sol ou sur des adventices durant la saison morte. La 
stratégie à appliquer est alors directement liée aux 
conditions d’hivernage imposées au ravageur, qui 
peuvent être de deux types:

 – Abris non maintenus hors gel au nord des Alpes 
et en Valais: dans ces conditions, A. lycopersici ne 
peut normalement pas survivre à la saison froide et 
aucune mesure particulière n’est requise (sauf en 
cas d’hiver particulièrement clément). Cette thèse 
s’est confirmée dans un tunnel de tomates valai-
san, pratiquement détruit par Aculops à la fin d’un 
été et qui n’a présenté aucune trace d’attaque, 
même minime, l’année suivante.

 – Sud des Alpes ou abris maintenus hors gel: dans 
ces conditions, nettement plus favorables à l’hiver-
nage de l’ériophyide, il est recommandé d’interve-
nir de manière prophylactique en traitant l’en-
semble de la culture lors de la plantation et en ré-
pétant l’intervention 15–20 jours plus tard, avant 
l’apparition des premiers bouquets de jeunes fruits.

Enfin, dans tous les cas, en fin de saison, il convient 
d’éliminer toutes les adventices susceptibles de contri-
buer à la survie d’A. lycopersici, en particulier la mo-
relle noire (Solanum nigrum) et le liseron des champs  
(Convolvulus arvensis).
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Management of the tomato 
russet mite Aculops lycopersici 
(Acari, Eriophyidae)
The acaricidal effect of 
wettable sulfur against the 
tomato russet mite (Aculops 
lycopersici) was investigated 
through two experiments 
conducted under greenhouse 
conditions. Results indicate that 
a curative application of sulfur 
is as effective as the active 
ingredient abamectine, the only 
compound to be registered 
against A. lycopersici in 
Switzerland. However under 
the severe conditions tested 
with a high inoculation dose of 
mites, its preventive application 
seemed to be less effective. We 
propose IPM strategies adapted 
to the Swiss tomato production 
schemes and regional climatic 
conditions, taking into account 
previous infestations 
experienced by the grower.

Key words: Aculops lycopersici, 
TRM, IPM, Sulphur.
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Bekämpfung der Tomaten
rostmilbe Aculops lycopersici 
(Acari, Eriophyidae)
Die akarizide Wirkung von 
Netzschwefel gegen die 
Tomatenrostmilbe (Aculops 
lycopersici) wurde in zwei 
Gewächshausversuchen 
getestet. Die Ergebnisse  
zeigen, das kurativ 
angewendeter Schwefel gleich 
wirksam ist wie Abamectin, der 
einzig bewilligte Wirkstoff 
gegen diesen Schädling in der 
Schweiz. Unter strengen 
Versuchsbedigungen mit einer 
hohen Anzahl inokulierter 
Schädlinge scheint eine 
präventive Anwendung  
von Schwefel jedoch begrenzt 
wirksam zu sein.  
Wir empfehlen angepasst 
Managementstrategien  
für die verschiedenen 
Kulturbedingungen und 
schweize rischen 
Klimagegebenheiten, welche 
die Befallsgeschichte der Kultur 
berücksichtigt.
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Gestione dell’Aculops  
lycopersici (Acari, Eriophyidae),  
agente dell’acariosi bronzea  
del pomodoro
Durante due prove condotte  
in serra è stata testata l’efficacia 
acaricida dello zolfo bagnabile 
contro Aculops lycopersici, 
agente dell’acariosi bronzea del 
pomodoro. I risultati mostrano 
che lo zolfo applicato in modo 
curativo risulta essere efficace 
tanto quanto l’abamectina, 
unica sostanza attiva 
attualmente omologata contro 
questo parassita. Nelle 
condizioni sperimentali 
(inoculazione del parassita  
a elevato dosaggio), l’efficacia 
sembra minore rispetto  
a quando è applicato 
preventivamente. Si propongono 
delle strategie di gestione 
ragionate, adattate alle diverse 
condizioni colturali e climatiche 
riscontrate in Svizzera, 
considerando le esperienze 
relative agli attacchi al livello 
della serra.

C o n c l u s i o n s

• Au Sud des Alpes, Aculops lycopersici, l’ériophyide 
responsable de l’acariose bronzée de la tomate, peut 
constituer un problème récurrent d’année en année, 
même dans les abris non chauffés.

• L’acarien ne peut pas hiverner, pour l’instant, dans le 
nord des Alpes et en Valais, sauf si l’hiver est clément 
ou si les serres sont maintenues hors gel.

• L’efficacité du soufre mouillable s’avère comparable 
à celle de la substance de référence abamectine pour 
lutter contre ce ravageur.

• Lors d’attaque dans un abri où l’hivernage  
d’A. lycopersici est possible, il est conseillé 
d’appliquer un traitement préventif peu après  
la plantation de la culture suivante et de le répéter 
15 jours plus tard.

• Dans le cadre expérimental, le prélèvement et 
l’observation de fragments d’épiderme à différentes 
hauteurs sur la tige constituent une bonne méthode 
d’échantillonnage pour le suivi des populations  
d’A. lycopersici.� 
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I n t r o d u c t i o n

L’azote assimilable par les levures représente 25 à 40 % 
de l’azote total dans le moût de raisin. Sa teneur natu-
relle dépend de la nutrition azotée de la vigne et varie 
selon les conditions du terroir (sol, climat, etc.) et les 
choix techniques du vigneron (association cépage 
porte-greffe, entretien du sol, fertilisation, etc.) (Porro 

et al. 2006; Garde-Cerdan et al. 2009; Zufferey et al. 
2010; Reynard et al. 2011; Spring et al. 2012). L’azote 
assimilable est composé d’acides aminés libres (AA, 
environ 80 % lors des vendanges) et d’ammonium 
(NH4

+, environ 20 %). Une quantité suffisante d’azote 
assimilable (> 200 mg/l) garantit une bonne cinétique 
de fermentation et sa composition en AA est source 
de précurseurs aromatiques (Agenbach 1977; Bell et 

Distribution de l’azote dans la vigne: impact  
de la période d’application de l’urée foliaire
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Application d’urée foliaire à la véraison.

V i t i c u l t u r e



Revue suisse Viticulture, Arboriculture, Horticulture  |  Vol. 47 (2): 96–101, 2015 97

Distribution de l’azote dans la vigne: impact de la période d’application de l’urée foliaire  |  Viticulture

Henschke 2005). En cas de carence, l’ajout direct de 
phosphate de diammonium dans le moût améliore la 
cinétique de fermentation mais présente peu d’intérêt 
dans le développement d’arômes variétaux et fer-
mentaires (Lorenzini et Vuichard 2012). En revanche, 
l’apport d’azote à la vigne sous forme d’urée foliaire 
permet une nette augmentation de la teneur en AA 
(Lacroux et al. 2008; Dufourcq et al. 2009; Hannam et al. 
2013). L’objectif de cette étude était de mieux com-
prendre l’impact de la période de fertilisation foliaire 
sur la distribution de l’azote dans la vigne. L’application 
d’urée marquée isotopiquement (10 atom% 15N) a per-
mis de différencier l’azote provenant de l’urée et 
 d’observer sa répartition dans la vigne au moment de 
la vendange.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

L’essai a été conduit en 2012 par Agroscope à Pully (VD, 
Suisse) sur des vignes de Chasselas (clone INRA 31, 
porte-greffe 3309C) plantées en 1999. Dans la région, 
les précipitations annuelles s’élèvent à 1140 mm et la 
température journalière pendant la période végéta-
tive (avril-octobre) est de 15,5 °C (normales 1981–2010, 
Pully, MétéoSuisse). Le sol colluvial est composé de 
17 % d’argile, 46 % de sable et 4 % de calcaire (CaCO3). 
La matière organique est de 1,7 % et il n’y a pas de ca-
rence en éléments P, K, Mg et B. Le sol est profond et la 
réserve utile importante (> 250 mm). Les vignes ont été 
taillées en Guyot simple (sept rameaux par cep) et une 
grappe par rameau a été conservée lors du dégrap-
page. La densité de plantation était de 1,5 x 0,8 m avec 
une hauteur de feuillage de 1,3 m. L’urée foliaire a été 
apportée à la vigne [CO(NH2); 20 kg N/ha; dilution 
2,5 %m/v] à la floraison (variantes F et F15N) ou à la vé-
raison (V et V15N). La variante témoin T n’a reçu aucune 
fertilisation azotée (tabl.1). Chaque variante était com-
posée de trois ceps. Les variantes F et V ont reçu de l’urée 
commerciale, alors que les variantes F15N et V15N ont 
reçu de l’urée marquée isotopiquement (10 atom% 15N, 
Sigma-Aldrich, Saint-Louis, Missouri, Etats-Unis).

La croissance végétative et le développement de la 
vigne ont été suivis au cours de la saison (stades phé-
nologiques, indice chlorophyllien, surface foliaire ex-
posée, poids de rognage, fertilité et rendement). A la 
vendange, chacun des quinze ceps a été arraché et di-
visé en huit parties: racines, tronc (branche à fruits in-
cluse), rameaux, feuilles, rognages (collectés en cours 
de saison), marc, bourbes, moût. Toutes les parties 
de cep ont été séchées pour déterminer la matière 
sèche (g MS/plante), puis mises en poudre (< 1300 m). 
Les moûts ont été lyophilisés.

L’azote total (N total, % MS) a été analysé avec la 
méthode de Kjeldahl par le laboratoire Sol-Conseil à 
Changins. Les rapports isotopiques 15N/14N (15N) ont été 
quantifiés avec un spectrophotomètre de masse (EA-
IRMS) par le laboratoire des isotopes stables de l’Uni-
versité de Lausanne; 100 ml de moût par cep ont été 
analysés par le laboratoire de l’Institut des sciences en 
denrées alimentaires d’Agroscope à Changins. Un spec-
trophotomètre à infrarouge (Winescan FOSS, Hillerød, 
Danemark) a permis de quantifier le pH, les sucres (°Oe), 
l’acidité totale (g/l éq. acide tartrique), les acides tar-
trique et malique (g/l) et l’azote assimilable (mg/l). Les 
AA libres, exprimés en milligramme d’azote par litre de 
moût (mg N/l, en considérant tous les atomes de N), ont 
été déterminés et quantifiés par chromatographie en 
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En cas de carence dans le moût de raisin, 
l’azote assimilable par les levures (YAN) peut 
être rectifié par un apport d’azote à la vigne 
sous forme d’urée foliaire. Dans le cadre  
d’un essai mené en 2012 par Agroscope  
à Pully, de l’urée foliaire a été appliquée  
à la vigne (Vitis vinifera cv. Chasselas), à la 
floraison ou à la véraison. L’utilisation d’urée 
marquée isotopiquement (10 atom% 15N)  
a permis d‘évaluer l’impact de la période 
d’application de l’urée sur la distribution  
de l’azote dans la vigne. Les grappes ont 
présenté la plus grande concentration  
de l’azote provenant de l’urée foliaire quelle 
que soit la période d’application. La teneur  
en azote assimilable dans le moût était  
la plus élevée lorsque l’urée a été appliquée  
à la véraison. En conclusion, il est 
significativement plus efficace d’apporter  
de l’urée foliaire à la véraison pour  
augmenter la teneur en azote assimilable  
d’un moût initialement carencé.

Tableau 1  |  Description des cinq variantes de l’essai.  
5 kg N/ha ont été appliqués à la vigne une fois par semaine 
pendant quatre semaines à la floraison ou à la véraison

Variante Période de fertilisation Apport d’azote

F Floraison 20 kg/ha, urée commerciale

F15N Floraison 20 kg/ha, urée marquée 15N

V Véraison 20 kg/ha, urée commerciale

V15N Véraison 20 kg/ha, urée marquée 15N

T Aucune Aucun
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phase liquide à haute pression (HPLC). L’ammonium 
(NH4

+; mg N/l) a été mesuré avec un kit enzymatique 
(Boehringer, Mannheim, Allemagne).

Pour chaque partie de vigne, les paramètres sui-
vants ont été calculés selon la méthode détaillée par 
Verdenal et al. (2015):
• la quantité totale de N (QN, g);
• l’abondance de 15N (A %) ou proportion de 15N pour 

100 atomes de N;
• l’abondance relative spécifique (RSA, % N total) ou 

part du N total provenant de l’apport d’urée; la RSA 
représente également la force d’appel de l’organe, 
indépendamment de sa taille;

• la quantité de nouvel azote (g) acquis après l’apport 
d’urée;

• la répartition du nouvel azote par organe (% Porgane) 
a été calculée. Les valeurs de % Porgane des huit parties 
du cep totalisent 100 %.

Les différences entre variantes ont été évaluées par 
ANOVA (P < 0,05), puis par le test de Newman-Keuls, 
avec le programme XLSTAT 2011.2.04 (Addinsoft, Paris, 
France).

R é s u l t a t s

Développement physiologique et composition  
du moût
La pleine floraison s’est déroulée le 16 juin et la vérai-
son le 15 août. La fertilité (2,0 ± 0,2 grappes/rameau), le 
rendement (2,1 ± 0,6 kg/plant) et la surface foliaire ex-
posée (1,6 ± 0,1 m2/m2 de sol) ont été constants pour 
toutes les variantes (tabl. 2). Il n’y a pas eu de différence 
entre variantes en termes de sucres solubles (80 ± 3 °Oe) 
et de pH (3,56 ± 0,07). Par contre, les variantes T et F ont 

eu une acidité totale plus faible que la variante V15N, 
notamment à cause d’une teneur en acide malique plus 
faible. Enfin, malgré un niveau globalement faible dans 
toutes les variantes, les concentrations en azote assimi-
lable dans les moûts des variantes fertilisées à la vérai-
son ont été plus élevées (116,2 ± 15,4 mg/l) que celles 
des variantes fertilisées à la floraison et de la variante 
témoin (86,8 ± 10,1 mg/l).

Impact sur la répartition de l’azote dans la vigne
Les quantités de matière sèche ont été similaires entre 
les variantes. La teneur moyenne en azote total a varié 
de 0,2 ± 0,1 % MS dans le moût à 2,4 ± 1,4 % MS dans les 
rognages, sans différence entre les variantes. Dans 
cette étude, les variantes marquées (F15N et V15N) conte-
naient respectivement 140 et 155 g MS de 15N par cep, 
un taux deux à trois fois plus élevé que dans les  variantes 
non marquées (61 g MS pour F et 71 g MS pour V). Les 
variantes non marquées et le témoin (F, V et T) ont four-
ni une teneur constante en 15N équivalente à l’abon-
dance naturelle sur terre de 0,37 % N. Les deux variantes 
marquées ont quant à elles montré que l’abondance de 
15N était très variable, en lien avec la répartition hétéro-
gène de l’azote provenant de l’apport d’urée. Sur les 
2,5 g d’azote apportés par cep et par variante, seuls 
35 % ont été absorbés par les vignes, ce qui représente 
environ 5 % de l’azote organique  total dans la plante à 
la vendange. Dans les variantes marquées F15N et V15N, 
le nouvel azote assimilé était présent dans tous les or-
ganes de la vigne, avec des différences significatives de 
concentration entre les organes (fig. 1). Quelle que soit 
la période d’application de l’urée, la RSA la plus élevée 
était dans les raisins (moûts, bourbes et marcs), allant 
jusqu’à 12,7 % de l’azote total. Les RSA les plus petites 
étaient dans les racines (1,3 % N total). Dans le moût, le 
nouveau N représentait 8,9 % de l’azote total lorsque 
l’urée était apportée à la floraison, contre 12,7 % 
lorsqu’elle était appliquée à la véraison.
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Figure 1  |  Impact de la période d’application de l’urée foliaire,  
à la floraison ou à la véraison, sur l’abondance relative spécifique 
(RSA) du nouvel azote dans les organes de la vigne.

Tableau 2  |  Effet de l’apport d’urée, à la floraison ou à la 
véraison, sur les paramètres de la vigne, les composantes  
du rendement et la composition du moût à la vendange

Variable T F F15N V V15N Valeur 
P

Fertilité  
(grappes/rameau)

2,2 2,0 2,2 2,0 1,7 0,296

Rendement  
(kg/cep)

1,6 2,2 2,4 2,1 2,6 0,264

Sucres (°Oe) 80 81 78 83 80 0,175

pH 3,6 3,5 3,5 3,6 3,5 0,234

Acidité totale (g/l) 4,0 b 4,1 b 4,4 ab 4,2 ab 4,7 a 0,029

Azote assimilable 
(mg/l)

92 ab 79 b 89 ab 117 a 116 a 0,020

Les moyennes suivies de différentes lettres sur une même ligne sont  
significativement différentes (P < 0,05).
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La distribution de l’azote (% P) n’a significativement 
différé entre les variantes F15N et V15N que dans le marc 
(fig. 2). Les feuilles, rognages et marc semblent recevoir 
plus de nouvel azote lorsque l’application d’urée foliaire 
est réalisée à la floraison, qui correspond à la période de 
croissance végétative de la vigne. Inversement, les or-
ganes réserves (tronc et racines) ont reçu seulement 
20 % du nouveau N avec l’urée appliquée à la floraison, 
contre 32 % lorsqu’elle était appliquée à la véraison.

Impact sur l’azote assimilable dans le moût
Le marquage isotopique n’a pas eu d’influence sur la 
concentration en AA et en ammonium des moûts. Par 
conséquent, seules les moyennes des variantes mar-
quées et non marquées sont présentées pour chaque 
période d’application d’urée dans le tableau 3. A l’ex-
ception de l’acide aspartique, de l’asparagine, de la mé-
thionine et de la glycine, la concentration des AA a été 
significativement plus élevée lorsque l’urée était appor-
tée à la véraison, avec une concentration totale de 
266 mg N/l, contre respectivement 169 et 166 mg N/l 
dans les variantes traitées à la floraison et dans le témoin 
sans urée (fig. 3). L’augmentation de la concentration en 
AA entre le témoin et les variantes traitées à la véraison 
a varié de 0 à 150 % selon l’AA considéré. La même ten-

dance, bien que non significative, a été observée pour 
l’ammonium, avec 12,2 mg N/l pour les variantes traitées 
à la véraison, contre 9,2 et 7,0 mg N/l pour les variantes 
traitées à la floraison et le témoin (fig. 3).

D i s c u s s i o n

L’apport d’urée n’a créé de différence ni en termes de 
matière sèche ni dans la distribution de l’azote total 
dans la vigne. Le taux d’assimilation de l’urée par la 
vigne correspondait aux 30 % rapportés par deux autres 
études (Jakovljevic et al. 1995; Porro et al. 2010). Le 
nouveau N (provenant de l’apport d’urée) a été réparti 
dans tous les organes de la vigne. Les grappes ont eu la 
plus grande force d’appel, en accord avec les résultats 
d’autres études (Conradie 1986, 1990; Rodriguez-Lo-
velle et Gaudillère 2002; Schreiber et al. 2002). La varia-
tion de RSA entre les variantes F15N et V15N était signifi-
cative (P < 0,10) seulement pour les moûts (fig.1). Globa-
lement, la RSA tendait à être plus élevée dans les or-
ganes reproducteurs et dans les réserves quand l’urée 
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Figure 2  |  Impact de la période d’application de l’urée foliaire,  
à la floraison ou à la véraison, sur la répartition du nouveau N (%P) 
dans les organes de la vigne.

Tableau 3  |  Impact de la période d’application de l’urée  
foliaire, à la floraison ou à la véraison, sur la concentration 
en acides aminés dans les moûts

Les moyennes suivies de différentes lettres sur une même ligne sont  
significativement différentes (P < 0,05).

Acides aminés Concentration (mg N/l)

T Moyenne 
(F+F15N)

Moyenne 
(V+V15N)

Valeur 
P

Arginine 90,3 b 89,2 b 147,8 a 0,000

Proline 14,2 b 19,8 b 36,0 a 0,014

Glutamine 8,4a b 7,0 b 9,2 a 0,004

Acide y-aminobutyrique 7,4 b 7,9 b 9,7 a 0,008

Acide glutamique 6,7 b 6,9 b 8,7 a 0,022

Acide aspartique 6,6 5,4 6,4 0,157

Alanine 6,6 b 7,1 b 9,8 a 0,000

Thréonine 5,9 b 6,2 b 10,8 a < 0,0001

Sérine 4,6 b 4,4 b 6,7 a < 0,0001

Asparagine 3,6 3,2 3,5 0,385

Histidine 3,1 b 3,3 b 5,5 a < 0,0001

Leucine 2,2 b 2,2 b 2,9 a 0,001

Valine 2,1 b 2,2 b 3,0 a 0,000

Isoleucine 1,6 b 1,7 b 2,1 a 0,002

Phénylalanine 1,2 b 1,2 b 1,5 a 0,004

Lysine 0,6 ab 0,6 b 0,9 a 0,013

Tyrosine 0,6 b 0,6 b 0,9 a < 0,0001

Méthionine 0,2 0,2 0,4 0,085

Glycine 0,2 0,2 0,3 0,600

Cystine n.d. n.d. n.d. –

Hydroxyproline n.d. n.d. n.d. –
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Figure 3  |  Impact de la période d’application de l’urée foliaire,  
à la floraison ou à la véraison, sur la concentration en acides aminés 
totaux et en ammonium des moûts de raisin (mg N/l).





Revue suisse Viticulture, Arboriculture, Horticulture  |  Vol. 47 (2): 96–101, 2015100

Viticulture  |  Distribution de l’azote dans la vigne: impact de la période d’application de l’urée foliaire

était apportée plus tard à la véraison. Les raisins ont 
ainsi tiré meilleur profit d’une urée appliquée à la vé-
raison. Ces résultats indiquent que près de 90 % de 
l’azote total dans le moût provient d’autres sources que 
l’apport d’urée, telles que l’azote du sol absorbé par les 
racines ou bien l’azote venant des organes-réserves 
(tronc et racines). Ces observations concordent avec 
celles d’autres études (Conradie 1990; Glad et al. 1994; 
Schreiber et al. 2002). La compétition entre les organes 
végétatifs et reproducteurs semble plus forte à la flo-
raison: les valeurs de RSA se distinguaient davantage 
entre le moût et le feuillage dans les variantes traitées 
à la véraison (RSA

moût-feuilles = 4,8 %) que dans les va-
riantes traitées à la floraison (RSAmoût-feuilles = 0,8 %) 
(fig.1). Les teneurs en azote assimilable plus faibles lors-
que l’urée est apportée à la floraison se conforment 
aux résultats obtenus par Spring et Lorenzini (2006) sur 
Chasselas et, plus récemment, sur Sauvignon blanc et 
Merlot par Lasa et al. (2012). En effet, pour des quanti-
tés équivalentes de MS (323 ± 10 g) et d’azote total 
(0,53 ± 0,06 g) dans le moût, seul l’apport d’urée à la 
véraison a mené à une augmentation significative de 
la concentration en azote assimilable (fig. 3). Comme le 
suggère Conradie (1990), l’azote appliqué plus tard 

dans la saison contribue de façon plus importante au 
pool d’azote assimilable (AA libres et ammonium) 
qu’au pool insoluble (protéines). Il est donc plus effi-
cace de corriger les teneurs en azote assimilable en 
apportant de l’urée foliaire pendant la véraison que 
pendant la floraison.

C o n c l u s i o n s

• L’apport d’urée foliaire à la véraison augmente 
significativement la teneur en azote assimilable  
(AA libres et ammonium) dans les baies de raisin.

• L’apport d’urée foliaire est plus efficace à la véraison 
qu’à la floraison pour augmenter la teneur en azote 
assimilable du moût.

• Le raisin est l’organe qui possède la plus grande 
force d’appel de l’azote quelle que soit la période 
d’application de l’urée foliaire.

• La compétition pour l’azote entre organes 
reproducteurs (raisins) et végétatifs (feuillage)  
est moins forte au moment de la véraison.

• L’apport d’urée foliaire à la véraison favorise 
également la mise en réserve de l’azote dans le tronc 
et les racines pour la saison suivante.� �
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Nitrogen partitioning in 
grapevine: effect of foliar-urea 
fertilization timing
In a situation of deficiency  
in grape must, the yeast 
assimilable nitrogen (YAN)  
can be enhanced through foliar 
nitrogen fertilization on the 
vines. A trial was carried out  
at Agroscope, in which foliar 
urea was applied on the vines 
(Vitis vinifera L. Chasselas),  
at flowering or at veraison.  
The use of 15N-labelled urea  
(10 atom% 15N) allowed descri-
bing the effect of the period of 
supply on nitrogen distribution 
in the vine. Bunches showed 
the highest concentration N 
originating from foliar urea 
among all of the organs during 
both of fertilisation periods. 
The highest YAN in the must, 
however, was obtained when 
the urea was applied during 
veraison. Foliar urea on the 
vine is significantly more 
efficient when applied  
at veraison with the aim  
of increasing the YAN 
concentration of a nitrogen-
deficient must.

Key words: 15N-labelled urea, 
Chasselas, yeast assimilable 
nitrogen, foliar fertilisation, 
partitioning.
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Stickstoffverteilung in der 
Rebe: Einfluss des Zeitpunkts 
der Blattharnstoffgabe
Ein Mangel an hefeverwert-
barem Stickstoff (YAN) im 
 Traubenmost kann durch eine 
Stickstoffversorgung der Rebe 
in Form von Blattharnstoff aus-
geglichen werden. Im Rahmen 
eines 2012 bei Agroscope in 
Pully durchgeführten Versuchs 
erfolgte eine Blattharnstoff-
gabe bei der Rebe (Vitis vinifera 
cv. Chasselas) zum Zeitpunkt 
der Blüte oder bei beginnenden 
Beerenreife. Durch die Verwen-
dung von isotopenmarkiertem 
Harnstoff (10 atom% 15N) konn-
te der Einfluss des Zeitpunkts 
der Harnstoffgabe auf die Ver-
teilung des Stickstoffs in der 
Pflanze untersucht werden.  
Unabhängig vom Zeitpunkt der 
Gabe wurde die höchste Kon-
zentration an Stickstoff aus den 
Harnstoffgaben in den Trauben 
gemessen. Der höchste Gehalt 
an verwertbarem Stickstoff im 
Most wurde jedoch beobachtet, 
wenn der Harnstoff bei begin-
nender Beerenreife zugeführt 
wurde. Eine Blattharnstoffgabe 
bei beginnender Beerenreife 
erhöhte den Gehalt an verwert-
barem Stickstoff in einem  
ursprünglich mangelhaften 
Most am wirkungsvollsten.
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Distribuzione dell’azoto nella 
vite: impatto del periodo di 
applicazione dell’urea fogliare
La carenza di azoto assimilabile 
dai lieviti (YAN) nel mosto 
dell’uva può essere corretta 
tramite l’apporto di azoto  
alla vite sotto forma di urea 
fogliare. Nel corso di una 
sperimentazione condotta nel 
2012 presso Agroscope a Pully, 
alla vite (Vitis vinifera cv. 
Chasselas) è stata applicata 
dell’urea fogliare alla fioritura 
o all’invaiatura. L’impiego  
di urea marcata isotopicamente 
(10 atom% 15N) ha permesso  
di valutare l’impatto  
del periodo di applicazione 
dell’urea sulla distribuzione 
dell’azoto nella vite. 
Indipendentemente dal 
periodo di applicazione, la più 
grande concentrazione di azoto 
legato all’applicazione d’urea 
fogliare è stata misurata nei 
grappoli. Il maggior tenore  
di azoto assimilabile nel mosto 
è stato invece osservato nel 
caso dell’applicazione dell’urea 
all’invaiatura. In conclusione, 
l’apporto di urea fogliare  
è significativamente più 
efficace all’invaiatura per 
aumentare il tenore di azoto 
assimilabile di un mosto 
inizialmente carente.
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Vers de la grappe : Eudémis
ELobesia botrana Den. & Schiff.
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Symptômes

•  Figure 1 : Papillon de l’eudémis Lobe-
sia botrana. Son envergure atteint 11 
à 13 mm.

•  Figure 2 : Larve de la première géné-
ration d’eudémis avec sa tête brun-
beige.

•  Figure 3 : Œuf de la deuxième géné-
ration d’eudémis en forme de disque 
transparent, sur l’épiderme d’une 
baie de raisin.

•  Figure 4 : Trou de pénétration d’une 
larve d’eudémis de la deuxième gé-
nération dans une baie de raisin.

•  Figure 5 : Attaque sur grappe de la 
deuxième génération d’eudémis.

•  Figure 6 : Papillons mâles d’eudémis 
sur un piège englué blanc.

•  Figure 7 : Diffuseurs de phéromones 
à double attractif pour la lutte par 
confusion sexuelle contre les deux 
vers de la grappe.
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Aire de répartition
L’aire de distribution de l’eudémis est 
beaucoup plus limitée que celle de la 
cochylis. On la rencontre dans toutes les 
régions viticoles d’Europe méridionale 
et centrale, en Afrique du Nord, en 
Asie-Mineure et dans le Caucase et, 
plus récemment, elle a été introduite 
aux Etats-Unis et en Amérique du Sud. 
Son aire ne dépasse cependant pas la 
limite nord de la culture de la vigne. 
C’est un insecte qui affectionne les ré-
gions chaudes et sèches à l’encontre de 
la cochylis qui préfère les régions relati-
vement fraîches et humides.

Plantes hôtes
L’eudémis est très polyphage puisqu’on 
peut la trouver sur plus de quarante 
plantes appartenant principalement 
aux genres Vitis, Clematis, Cornus. Loni-
cera, Viburnum, Ligustrum, Ribes, He-
dera, Daphne, Rosmarinus et Berberis. 
L’eudémis s’est adaptée au vignoble 
européen et, en Suisse, ses dégâts sont 
observés depuis 1910.

Description
Le papillon, qui mesure 11 à 13 mm 
d’envergure, a les ailes antérieures ba-
riolées de jaune roussâtre et de brun, 
avec des dessins très irréguliers. Les 
œufs, en forme de petites lentilles de 
0,6 à 0,9 mm de diamètre, sont de cou-
leur jaune citron à jaune orangé, avec 
des reflets irisés. La chenille de l’eudé-
mis est de couleur jaune verdâtre à 
brun clair avec une tête noire au pre-
mier stade larvaire, puis jaune-brun 
clair à tous les stades ultérieurs. A la fin 
de son développement, elle mesure 9 à 
10 mm ; ses mouvements sont très vifs 
et agiles. La chrysalide est élancée, de 
couleur brun foncé et mesure 5 à 7 mm 
de longueur.

Biologie et dégâts
Dans le vignoble suisse l’eudémis est pré-
sente seule ou cohabite avec la cochylis. 
Son importance varie d’une année à 
l’autre selon les conditions météorolo-
giques. Un temps chaud et sec favorise 
l’augmentation des populations de l’eu-
démis. Les papillons, issus des chrysalides 
qui ont passé l’hiver dans un cocon sous 
l’écorce, apparaissent dans les vignes dès 
le développement du feuillage (BBCH 
11). Ils sont de mœurs crépusculaires. Le 
vol dure 3 à 5 semaines. Après l’accou-

plement, les femelles de la première gé-
nération pondent 40 à 60 œufs sur les 
capuchons floraux ou les pédoncules. 
Après 10 à 15 jours, les petites chenilles 
sortent des œufs pour pénétrer dans un 
bouton floral, puis confectionnent un 
glomérule ou nid (amas de plusieurs 
fleurs réunies par un tissage). La nym-
phose débute après la fin de la floraison 
et dure 10 à 14 jours. Habituellement, les 
papillons de la seconde génération ap-
paraissent un peu après ceux de la cochy-
lis, généralement avec le développe-
ment des baies (BBCH 75). Le deuxième 
vol dure 4 à 6 semaines. La ponte est dé-
posée sur les baies ou sur les pédoncules. 
Après 7 à 10 jours, les jeunes chenilles 
sortent des œufs et pénètrent directe-
ment dans les baies. Jusqu’à la fin de leur 
développement, les chenilles attaquent 
plusieurs baies contiguës. Elles facilitent 
ainsi le développement de la pourriture 
grise (Botrytis cinerea) qui, elle, peut 
anéantir toute la grappe. Selon les condi-
tions météorologiques, le cépage, le 
clone, la vigueur et les travaux de la 
feuille, les dégâts des vers de la grappe 
peuvent influencer de manière très dif-
férente l’évolution de la pourriture. Plus 
la grappe est compacte, plus les dégâts 
des vers favorisent la pourriture. Dans les 
régions les plus précoces de Suisse, l’eu-
démis peut accomplir une troisième gé-
nération partielle ou complète sans 
conséquences pratiques, dont le vol se 
déroule dès la mi-août.

Moyens d’avertissement
Le piège sexuel permet de suivre le dé-
roulement du vol et aide à déterminer le 
moment optimal pour effectuer un 
contrôle d’attaque ou un traitement. 
L’expérience a montré que si les cap-
tures de la première génération ne dé-
passent pas 200 papillons d’eudémis  
par piège pour toute la durée du vol, il 
n’est pas nécessaire de traiter contre 
cette génération. Au second vol, le 
piège aide surtout à positionner le trai-
tement. Pour l’échantillonnage d’at-
taque, il convient de contrôler au moins 
dix fois dix grappes par parcelle à la fin 
de chaque génération du ravageur. Ces 
échantillonnages s’effectuent de la flo-
raison à la nouaison (BBCH 62-71) pour 
la première génération et à la fermeture 
des grappes (BBCH 77) pour la deuxiè-
me. Le seuil de tolérance dépend de la 
stratégie de lutte et du cépage. Les 
seuils sont notamment plus sévères pour 

les parcelles de haute valeur. Les zones 
protégées par confusion sexuelle ont un 
seuil plus bas pour la première généra-
tion afin de prévenir le développement 
de fortes populations. Celui-ci se situe 
entre 5 et 10 % de grappes portant un 
ou plusieurs glomérules pour déclen-
cher un traitement préventif contre la 
deuxième génération. Si le taux de 
grappes attaquées par la deuxième gé-
nération dépasse 5-10 %, un traitement 
curatif est recommandé. Dans les par-
celles hors confusion sexuelle, le seuil de 
tolérance pour un traitement curatif est 
de 20 à 40 % de grappes portant un ou 
plusieurs glomérules pour la première 
génération et, en raison du risque de 
pourriture, de 5 à 10 % pour la seconde.

Lutte 
La lutte chimique peut habituellement 
être évitée contre la première généra-
tion, car l’incidence sur la récolte est 
généralement négligeable. Par contre, 
elle est presque partout nécessaire 
contre la seconde ; essentiellement de 
nature préventive, elle a pour but de 
maintenir l’attaque à un faible niveau. 
Les moyens d’intervention sont nom-
breux: la lutte par la technique de 
confusion est une méthode préventive 
spécifique réservée aux vignobles de 
plus de 5 à 10 ha et aux vignes isolées 
d’au moins 1 ha. Les diffuseurs doivent 
être installés avant le début du premier 
vol. Lorsque les deux espèces de vers de 
la grappe sont présentes, il est néces-
saire d’utiliser des diffuseurs combinés. 
Plusieurs insecticides sont homologués 
pour lutter contre l’eudémis, avec des 
matières actives d’origine biologique ou 
synthétique. Selon la substance active, 
ces insecticides sont plus ou moins sélec-
tifs, avec un effet plus ou moins nocif 
pour la faune utile. Le moment d’appli-
cation dépend de leur mode d’action 
(ovicide, larvicide ou «curatif») (pour 
plus d’informations, consulter l’Index 
phytosanitaire viticole d’Agroscope, mis 
à jour chaque année).
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Aire de répartition
L’aire de distribution de l’eudémis est 
beaucoup plus limitée que celle de la 
cochylis. On la rencontre dans toutes les 
régions viticoles d’Europe méridionale 
et centrale, en Afrique du Nord, en 
Asie-Mineure et dans le Caucase et, 
plus récemment, elle a été introduite 
aux Etats-Unis et en Amérique du Sud. 
Son aire ne dépasse cependant pas la 
limite nord de la culture de la vigne. 
C’est un insecte qui affectionne les ré-
gions chaudes et sèches à l’encontre de 
la cochylis qui préfère les régions relati-
vement fraîches et humides.

Plantes hôtes
L’eudémis est très polyphage puisqu’on 
peut la trouver sur plus de quarante 
plantes appartenant principalement 
aux genres Vitis, Clematis, Cornus. Loni-
cera, Viburnum, Ligustrum, Ribes, He-
dera, Daphne, Rosmarinus et Berberis. 
L’eudémis s’est adaptée au vignoble 
européen et, en Suisse, ses dégâts sont 
observés depuis 1910.

Description
Le papillon, qui mesure 11 à 13 mm 
d’envergure, a les ailes antérieures ba-
riolées de jaune roussâtre et de brun, 
avec des dessins très irréguliers. Les 
œufs, en forme de petites lentilles de 
0,6 à 0,9 mm de diamètre, sont de cou-
leur jaune citron à jaune orangé, avec 
des reflets irisés. La chenille de l’eudé-
mis est de couleur jaune verdâtre à 
brun clair avec une tête noire au pre-
mier stade larvaire, puis jaune-brun 
clair à tous les stades ultérieurs. A la fin 
de son développement, elle mesure 9 à 
10 mm ; ses mouvements sont très vifs 
et agiles. La chrysalide est élancée, de 
couleur brun foncé et mesure 5 à 7 mm 
de longueur.

Biologie et dégâts
Dans le vignoble suisse l’eudémis est pré-
sente seule ou cohabite avec la cochylis. 
Son importance varie d’une année à 
l’autre selon les conditions météorolo-
giques. Un temps chaud et sec favorise 
l’augmentation des populations de l’eu-
démis. Les papillons, issus des chrysalides 
qui ont passé l’hiver dans un cocon sous 
l’écorce, apparaissent dans les vignes dès 
le développement du feuillage (BBCH 
11). Ils sont de mœurs crépusculaires. Le 
vol dure 3 à 5 semaines. Après l’accou-

plement, les femelles de la première gé-
nération pondent 40 à 60 œufs sur les 
capuchons floraux ou les pédoncules. 
Après 10 à 15 jours, les petites chenilles 
sortent des œufs pour pénétrer dans un 
bouton floral, puis confectionnent un 
glomérule ou nid (amas de plusieurs 
fleurs réunies par un tissage). La nym-
phose débute après la fin de la floraison 
et dure 10 à 14 jours. Habituellement, les 
papillons de la seconde génération ap-
paraissent un peu après ceux de la cochy-
lis, généralement avec le développe-
ment des baies (BBCH 75). Le deuxième 
vol dure 4 à 6 semaines. La ponte est dé-
posée sur les baies ou sur les pédoncules. 
Après 7 à 10 jours, les jeunes chenilles 
sortent des œufs et pénètrent directe-
ment dans les baies. Jusqu’à la fin de leur 
développement, les chenilles attaquent 
plusieurs baies contiguës. Elles facilitent 
ainsi le développement de la pourriture 
grise (Botrytis cinerea) qui, elle, peut 
anéantir toute la grappe. Selon les condi-
tions météorologiques, le cépage, le 
clone, la vigueur et les travaux de la 
feuille, les dégâts des vers de la grappe 
peuvent influencer de manière très dif-
férente l’évolution de la pourriture. Plus 
la grappe est compacte, plus les dégâts 
des vers favorisent la pourriture. Dans les 
régions les plus précoces de Suisse, l’eu-
démis peut accomplir une troisième gé-
nération partielle ou complète sans 
conséquences pratiques, dont le vol se 
déroule dès la mi-août.

Moyens d’avertissement
Le piège sexuel permet de suivre le dé-
roulement du vol et aide à déterminer le 
moment optimal pour effectuer un 
contrôle d’attaque ou un traitement. 
L’expérience a montré que si les cap-
tures de la première génération ne dé-
passent pas 200 papillons d’eudémis  
par piège pour toute la durée du vol, il 
n’est pas nécessaire de traiter contre 
cette génération. Au second vol, le 
piège aide surtout à positionner le trai-
tement. Pour l’échantillonnage d’at-
taque, il convient de contrôler au moins 
dix fois dix grappes par parcelle à la fin 
de chaque génération du ravageur. Ces 
échantillonnages s’effectuent de la flo-
raison à la nouaison (BBCH 62-71) pour 
la première génération et à la fermeture 
des grappes (BBCH 77) pour la deuxiè-
me. Le seuil de tolérance dépend de la 
stratégie de lutte et du cépage. Les 
seuils sont notamment plus sévères pour 

les parcelles de haute valeur. Les zones 
protégées par confusion sexuelle ont un 
seuil plus bas pour la première généra-
tion afin de prévenir le développement 
de fortes populations. Celui-ci se situe 
entre 5 et 10 % de grappes portant un 
ou plusieurs glomérules pour déclen-
cher un traitement préventif contre la 
deuxième génération. Si le taux de 
grappes attaquées par la deuxième gé-
nération dépasse 5-10 %, un traitement 
curatif est recommandé. Dans les par-
celles hors confusion sexuelle, le seuil de 
tolérance pour un traitement curatif est 
de 20 à 40 % de grappes portant un ou 
plusieurs glomérules pour la première 
génération et, en raison du risque de 
pourriture, de 5 à 10 % pour la seconde.

Lutte 
La lutte chimique peut habituellement 
être évitée contre la première généra-
tion, car l’incidence sur la récolte est 
généralement négligeable. Par contre, 
elle est presque partout nécessaire 
contre la seconde ; essentiellement de 
nature préventive, elle a pour but de 
maintenir l’attaque à un faible niveau. 
Les moyens d’intervention sont nom-
breux: la lutte par la technique de 
confusion est une méthode préventive 
spécifique réservée aux vignobles de 
plus de 5 à 10 ha et aux vignes isolées 
d’au moins 1 ha. Les diffuseurs doivent 
être installés avant le début du premier 
vol. Lorsque les deux espèces de vers de 
la grappe sont présentes, il est néces-
saire d’utiliser des diffuseurs combinés. 
Plusieurs insecticides sont homologués 
pour lutter contre l’eudémis, avec des 
matières actives d’origine biologique ou 
synthétique. Selon la substance active, 
ces insecticides sont plus ou moins sélec-
tifs, avec un effet plus ou moins nocif 
pour la faune utile. Le moment d’appli-
cation dépend de leur mode d’action 
(ovicide, larvicide ou «curatif») (pour 
plus d’informations, consulter l’Index 
phytosanitaire viticole d’Agroscope, mis 
à jour chaque année).

Dégénérescence infectieuse ou  
court-noué de la vigne 
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Symptômes

•  Les vignes infectées présentent généralement des 
retards de développement au débourrement et le 
cep prend souvent par la suite un aspect buisson-
nant ou rabougri.

•  Les premiers symptômes foliaires sont visibles à 
partir du début de l’été; parmi eux, la panachure 
est le plus frappant (figures 1 et 2). L’intensité de 
cette jaunisse partielle ou complète du limbe 
semble dépendre du cépage et de la souche de virus.

•  Toutefois, d’autres causes peuvent être à l’origine 
d’un jaunissement des feuilles. Des symptômes plus 
spécifiques doivent confirmer la présence d’une in-
fection virale, en particulier les différentes défor-
mations des feuilles: le limbe foliaire asymétrique, 
fortement découpé, montre un sinus pétiolaire lar-
gement ouvert, une dentelure très accentuée et 
une nervation anormale (figures 3 et 4).

•  Sur les sarments, les mérithalles très courts caracté-
risent le court-noué proprement dit, ainsi que des 
doubles nœuds, des fasciations et des bifurcations 
anormales (figure 5).

•  Les symptômes sur les grappes sont le millerandage 
et la coulure (figure 6). La dégénérescence affecte 
donc à la fois le rendement et la longévité des ceps.

•  Figure 1: Panachure sur Chardonnay.

•  Figure 2: Panachure sur Chasselas.

•  Figure 3: Déformation des feuilles.

•  Figure 4: Déformation des feuilles sur Gamay.

•  Figure 5: Entre-nœuds courts, fasciation, bifurcation  
 anormale.

•  Figure 6: Millerandage sur Chasselas.
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Introduction

La dégénérescence infectieuse se tra-
duit par une série d’anomalies sur di-
vers organes de la vigne, notamment 
les entre-nœuds courts sur les sarments 
à l’origine du nom courant de court-
noué. En Suisse, pas moins de trois né-
povirus (virus à particules polyédriques 
transmis par des nématodes) sont à 
l’origine de la dégénérescence infec-
tieuse: le virus du court-noué (GFLV: 
grapevine fanleaf virus), le virus de la 
mosaïque de l’arabette (ArMV: arabis 
mosaic virus) et le virus des taches an-
nulaires du framboisier (RpRSV: rasp-
berry ringspot virus). Les deux pre-
miers, GFLV et ArMV, sont les plus fré-
quemment diagnostiqués dans les vi-
gnobles suisses. A l’étranger, d’autres 
népovirus sont associés à la dégénéres-
cence infectieuse de la vigne, dont le 
virus latent des taches annulaires du 
fraisier (SLRV: strawberry latent rings-
pot virus), le virus des anneaux noirs de 
la tomate (TBRV: tomato black ring vi-
rus) et le virus des taches annulaires du 
tabac (TRSV: tobacco ringspot virus). 

Transmission

Les virus responsables de la dégénéres-
cence infectieuse sont transmis de 
vigne à vigne par le greffage et par des 
nématodes dans le sol. Ces vers micros-
copiques acquièrent le virus en piquant 
les racines d’une vigne malade pour se 
nourrir et peuvent le transmettre aux 
ceps voisins; la maladie peut ainsi 
s’étendre lentement. L’utilisation de 
matériel de multiplication contaminé 
conduit à une dissémination de la ma-
ladie de vignoble à vignoble tandis que 
la transmission par les vecteurs cause 
des foyers limités dans la parcelle. La 

transmission vectorielle se fait de ma-
nière très spécifique: en Suisse, ce sont 
les nématodes Xiphinema index, Xi-
phinema diversicaudatum et Longido-
rus macrosoma qui transmettent res-
pectivement les virus du court-noué, 
de la mosaïque de l’arabette et des 
taches annulaires du framboisier.

Détection

Les symptômes décrits au verso 
peuvent parfois se confondre avec des 
dégâts d’herbicides, des carences nu-
tritives ou d’autres troubles physiolo-
giques. La confirmation de l’infection 
virale passe par une mise en évidence 
du virus, dont la détection sert égale-
ment à la sélection sanitaire pour dé-
pister les infections latentes sur le ma-
tériel végétal de multiplication. Le 
contrôle virologique se fait par le gref-
fage sur Vitis rupestris Saint-George, 
l’inoculation mécanique de la plante-
test Chenopodium quinoa, la sérologie 
et par des méthodes moléculaires. L’in-
dexage par greffage offre l’avantage 
de révéler la maladie et pas unique-
ment l’agent causal, ce qui permet 
également d’identifier des variantes 
de virus qui ne sont pas encore décrites.

Les népovirus sont détectés en labora-
toire à l’aide d’anticorps spécifiques 
par un test ELISA (enzyme-linked im-
munosorbent assay), un procédé parti-
culièrement adapté aux analyses en 
série. Les tests se font sur des bour-
geons au printemps, de jeunes feuilles 
au début de l’été ou du bois dormant 
en hiver. L’infection virale peut égale-
ment être décelée en repérant le maté-
riel génétique du virus avec une ana-
lyse par PCR (polymerase chain reaction). 

Lutte

Il n’existe aucune méthode de lutte 
curative contre la maladie du court-
noué. Le moyen le plus efficace est donc 
d’agir préventivement en plantant du 
matériel certifié qui garantit que les 
jeunes plants sont exempts de virus.

Dans un vignoble atteint de court-noué 
et contaminé par les nématodes, le sol 
devrait être assaini avant la plantation 
car, même si l’on arrache les ceps ma-
lades, les nématodes porteurs du virus 
peuvent conserver leur capacité à infec-
ter la vigne durant des années. Les trai-
tements nématicides, peu efficaces et 
toxiques pour l’environnement, ne sont 
plus autorisés à présent. Il est donc 
conseillé de dévitaliser les souches en 
automne (avec du glyphosate par 
exemple), puis de les arracher au prin-
temps suivant en prenant soin d’ôter le 
maximum de racines de vigne afin de 
priver les nématodes de source d’ali-
mentation. Afin de réduire le risque de 
réinfection, la dévitalisation doit être 
combinée à un repos du sol. Dans les si-
tuations où c’est possible, un repos 
d’une durée de 7 à 10 ans devrait être 
respecté.

Les moyens de lutte étant relativement 
limités, de nouvelles pistes de recherche 
sont à l’étude, comme par exemple des 
porte-greffe résistants ou les jachères 
nématicides. Le porte-greffe Nemadex 
Alain Bouquet, homologué en France 
depuis 2011, repousse les nématodes, 
freinant ainsi la réinfection par le virus.
Certaines plantes couvre-sol (fétuque 
rouge, luzerne, vesce pourpre) ont un 
effet antagoniste vis-à-vis des néma-
todes du sol. Ces plantes pourraient ser-
vir à diminuer la population de néma-
todes dans les sols. 
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Introduction

La dégénérescence infectieuse se tra-
duit par une série d’anomalies sur di-
vers organes de la vigne, notamment 
les entre-nœuds courts sur les sarments 
à l’origine du nom courant de court-
noué. En Suisse, pas moins de trois né-
povirus (virus à particules polyédriques 
transmis par des nématodes) sont à 
l’origine de la dégénérescence infec-
tieuse: le virus du court-noué (GFLV: 
grapevine fanleaf virus), le virus de la 
mosaïque de l’arabette (ArMV: arabis 
mosaic virus) et le virus des taches an-
nulaires du framboisier (RpRSV: rasp-
berry ringspot virus). Les deux pre-
miers, GFLV et ArMV, sont les plus fré-
quemment diagnostiqués dans les vi-
gnobles suisses. A l’étranger, d’autres 
népovirus sont associés à la dégénéres-
cence infectieuse de la vigne, dont le 
virus latent des taches annulaires du 
fraisier (SLRV: strawberry latent rings-
pot virus), le virus des anneaux noirs de 
la tomate (TBRV: tomato black ring vi-
rus) et le virus des taches annulaires du 
tabac (TRSV: tobacco ringspot virus). 

Transmission

Les virus responsables de la dégénéres-
cence infectieuse sont transmis de 
vigne à vigne par le greffage et par des 
nématodes dans le sol. Ces vers micros-
copiques acquièrent le virus en piquant 
les racines d’une vigne malade pour se 
nourrir et peuvent le transmettre aux 
ceps voisins; la maladie peut ainsi 
s’étendre lentement. L’utilisation de 
matériel de multiplication contaminé 
conduit à une dissémination de la ma-
ladie de vignoble à vignoble tandis que 
la transmission par les vecteurs cause 
des foyers limités dans la parcelle. La 

transmission vectorielle se fait de ma-
nière très spécifique: en Suisse, ce sont 
les nématodes Xiphinema index, Xi-
phinema diversicaudatum et Longido-
rus macrosoma qui transmettent res-
pectivement les virus du court-noué, 
de la mosaïque de l’arabette et des 
taches annulaires du framboisier.

Détection

Les symptômes décrits au verso 
peuvent parfois se confondre avec des 
dégâts d’herbicides, des carences nu-
tritives ou d’autres troubles physiolo-
giques. La confirmation de l’infection 
virale passe par une mise en évidence 
du virus, dont la détection sert égale-
ment à la sélection sanitaire pour dé-
pister les infections latentes sur le ma-
tériel végétal de multiplication. Le 
contrôle virologique se fait par le gref-
fage sur Vitis rupestris Saint-George, 
l’inoculation mécanique de la plante-
test Chenopodium quinoa, la sérologie 
et par des méthodes moléculaires. L’in-
dexage par greffage offre l’avantage 
de révéler la maladie et pas unique-
ment l’agent causal, ce qui permet 
également d’identifier des variantes 
de virus qui ne sont pas encore décrites.

Les népovirus sont détectés en labora-
toire à l’aide d’anticorps spécifiques 
par un test ELISA (enzyme-linked im-
munosorbent assay), un procédé parti-
culièrement adapté aux analyses en 
série. Les tests se font sur des bour-
geons au printemps, de jeunes feuilles 
au début de l’été ou du bois dormant 
en hiver. L’infection virale peut égale-
ment être décelée en repérant le maté-
riel génétique du virus avec une ana-
lyse par PCR (polymerase chain reaction). 

Lutte

Il n’existe aucune méthode de lutte 
curative contre la maladie du court-
noué. Le moyen le plus efficace est donc 
d’agir préventivement en plantant du 
matériel certifié qui garantit que les 
jeunes plants sont exempts de virus.

Dans un vignoble atteint de court-noué 
et contaminé par les nématodes, le sol 
devrait être assaini avant la plantation 
car, même si l’on arrache les ceps ma-
lades, les nématodes porteurs du virus 
peuvent conserver leur capacité à infec-
ter la vigne durant des années. Les trai-
tements nématicides, peu efficaces et 
toxiques pour l’environnement, ne sont 
plus autorisés à présent. Il est donc 
conseillé de dévitaliser les souches en 
automne (avec du glyphosate par 
exemple), puis de les arracher au prin-
temps suivant en prenant soin d’ôter le 
maximum de racines de vigne afin de 
priver les nématodes de source d’ali-
mentation. Afin de réduire le risque de 
réinfection, la dévitalisation doit être 
combinée à un repos du sol. Dans les si-
tuations où c’est possible, un repos 
d’une durée de 7 à 10 ans devrait être 
respecté.

Les moyens de lutte étant relativement 
limités, de nouvelles pistes de recherche 
sont à l’étude, comme par exemple des 
porte-greffe résistants ou les jachères 
nématicides. Le porte-greffe Nemadex 
Alain Bouquet, homologué en France 
depuis 2011, repousse les nématodes, 
freinant ainsi la réinfection par le virus.
Certaines plantes couvre-sol (fétuque 
rouge, luzerne, vesce pourpre) ont un 
effet antagoniste vis-à-vis des néma-
todes du sol. Ces plantes pourraient ser-
vir à diminuer la population de néma-
todes dans les sols. 

Syndrome de l’esca
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Symptômes

Les ceps débourrent et se développent normalement. 
Les symptômes de l’esca apparaissent au courant de 
l’été sur des ceps isolés ou dans des zones bien délimi-
tées du vignoble. La maladie se manifeste soit sous 
forme foudroyante menant à l’apoplexie du cep soit 
par un lent dépérissement (chronique) essentielle-
ment marqué par des symptômes foliaires.

Apoplexie
•  Par temps chaud et sec, le limbe des feuilles se des-

sèche, les nécroses s’élargissent rapidement et l’en-
semble du rameau ou de la plante sèche totalement 
en quelques jours, de bas en haut (figure 1), y com-
pris les grappes (figure 2). Ce dépérissement specta-
culaire est le plus caractéristique.

Forme lente (chronique)
•  Les feuilles pâlissent, puis jaunissent irrégulièrement 

au bord et entre les nervures. Les décolorations sont 
plutôt rougeâtres (figure 3) sur les cépages rouges, 
vert-jaunâtre sur les blancs (figure 4) et sèchent par 
la suite. Seules les nervures principales restent 
vertes. Le bas des rameaux est touché en premier, 
puis l’ensemble du sarment. Dans cette forme d’es-
ca, l’intensité des symptômes fluctue d’une année à 
l’autre et le cep ne meurt qu’après plusieurs années, 
les symptômes pouvant parfois disparaître durant 
un certain temps. Les baies des cépages blancs sont 
parfois ponctuées de petites taches bleu-noir au dé-
but de la maturation; ce symptôme appelé «black 
measles» (figure 5) est nettement moins visible sur 
les cépages rouges.

• Les symptômes foliaires ne sont pas spécifiques à 
l’esca. Dans la forme lente, les décolorations 
peuvent faire penser à des problèmes physiolo-
giques comme une carence en magnésium ou un 
stress hydrique extrême et, dans la forme apoplec-
tique, à des attaques de pourridié (Armillaria 
mellea).

•  Dans les deux formes, l’intérieur des ceps malades 
présente des zones spongieuses blanchâtres, sépa-
rées du bois sain par une fine zone brun-noir de 
consistance dure (figure 6). Ces lésions se trouvent 
surtout dans la tête des ceps et sont liées à d’an-
ciennes plaies de taille.
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Introduction

Déjà mentionné du temps des Grecs et 
des Romains, l’esca attire l’attention 
des chercheurs et des viticulteurs de-
puis le début du 20e siècle. Ces vingt 
dernières années, la maladie a pris de 
l’importance. Plutôt observée aupara-
vant chez les vignes âgées, elle se ma-
nifeste de plus en plus sur de jeunes 
plantes. Faire la distinction entre l’esca 
et les autres maladies du bois n’est pas 
toujours évident, car beaucoup d’es-
pèces fongiques sont isolées du bois 
malade. Le syndrome est en fait provo-
qué par une succession de champi-
gnons: des colonisateurs primaires, 
puis des espèces opportunistes ou se-
condaires. On admet aujourd’hui que 
l’esca est dû à Phaeoacremonium aleo-
philum, Phaeomoniella chlamydospora 
et Fomitiporia mediterranea.

Epidémiologie

La connaissance de la biologie et de 
l’épidémiologie des différents champi-
gnons liés à l’esca reste lacunaire. Les 
agents de l’esca produisent de nom-
breuses spores microscopiques sur les 
plantes atteintes. Les spores de ces 
champignons peuvent coloniser le bois 
de la vigne par des blessures en tout 
genre. Les plaies de taille notamment 
mènent à la formation de bois mort, 
qui fournit un terrain favorable à leur 
développement. On sait que les symp-
tômes d’apoplexie se déclenchent di-
rectement après des conditions clima-
tiques physiologiquement stressantes 
pour la vigne.

Selon les connaissances actuelles, P. aleo-
philum ne sporule qu’en été et générale-
ment ne peut pas infecter les plaies de 
taille. Cette espèce est d’ailleurs isolée en 

faible quantité dans les ceps atteints 
d’esca. A l’inverse, P. chlamydospora 
peut émettre ses spores toute l’année et 
infecter directement les plaies de taille. 
La présence occasionnelle de ces deux 
pathogènes dans des jeunes vignes par-
mi d’autres espèces fongiques laisse sup-
poser que la vigne contient naturelle-
ment des microorganismes à l’intérieur 
de ses tissus. Leur rôle reste à élucider, de 
même que leur relation avec les facteurs 
biotiques et abiotiques qui favorisent 
certaines espèces et mènent au dépéris-
sement des ceps.

Lutte

La lutte directe contre l’esca n’est pas 
possible en l’état actuel des connais-
sances. Seules des mesures prophylac-
tiques peuvent être prises pour limiter 
son incidence et les sources de conta-
mination :

•	La période de taille joue un rôle im-
portant. Plus la taille est précoce, plus 
la période de réceptivité est longue. 
Des vignes taillées en janvier se 
montrent parfois plus sensibles que 
d’autres taillées en mars.

•	Les grosses plaies de taille doivent être 
évitées, ainsi que la taille trop rasante 
permise par les sécateurs pneuma-
tiques ou électriques.

•	La conduite de la vigne en cordon per-
manent permet d’éviter les plaies de 
taille importantes sur la tête des ceps.

•	Le recouvrement des plaies de taille 
avec du mastic à cicatriser ou l’usage 
d’un sécateur à injection recouvrant la 
lame et la plaie de taille de produits 
fongicides restent controversés. Leur 

efficacité n’est pas démontrée et im-
plique l’usage de fongicides systé-
miques à large spectre. Or, à l’heure 
actuelle, aucune matière active n’est 
homologuée en Suisse pour lutter 
contre l’esca. Les traitements avec des 
champignons antagonistes, comme 
Trichoderma sp. ou Fusarium sp., sont 
peu efficaces et contraignants.

•	Le recépage des plantes atteintes 
peut être une solution, pour autant 
que la partie inférieure du cep soit 
saine.

•	Pour limiter les sources d’inoculum, il 
est nécessaire de prendre des mesures 
sanitaires comme l’élimination et la 
destruction des souches atteintes par 
broyage et compostage ou par le feu, 
en respectant les législations canto-
nales. De manière générale, les ceps 
arrachés doivent être stockés à l’abri 
de la pluie et loin des parcelles de 
vigne, pour limiter au maximum le 
risque de dissémination des spores 
fongiques.

•	La taille Guyot-Poussard consiste à 
orienter les plaies de taille du même 
côté pour conserver un flux de sève 
ininterrompu et préconise de former 
des souches disposant de deux flux de 
sève pour garantir la circulation conti-
nue de la sève brute et élaborée. Cette 
taille de formation sert à la construc-
tion de ceps qui pourront par la suite 
être conduits en Guyot simple ou 
double, ou en Cordon permanent. 
Sans être un moyen de lutte direct 
contre l’esca ou les maladies du bois, 
une taille soignée assure des flux de 
sève continus et réduit les espaces fa-
vorables aux champignons patho-
gènes à l’intérieur des ceps.
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Introduction

Déjà mentionné du temps des Grecs et 
des Romains, l’esca attire l’attention 
des chercheurs et des viticulteurs de-
puis le début du 20e siècle. Ces vingt 
dernières années, la maladie a pris de 
l’importance. Plutôt observée aupara-
vant chez les vignes âgées, elle se ma-
nifeste de plus en plus sur de jeunes 
plantes. Faire la distinction entre l’esca 
et les autres maladies du bois n’est pas 
toujours évident, car beaucoup d’es-
pèces fongiques sont isolées du bois 
malade. Le syndrome est en fait provo-
qué par une succession de champi-
gnons: des colonisateurs primaires, 
puis des espèces opportunistes ou se-
condaires. On admet aujourd’hui que 
l’esca est dû à Phaeoacremonium aleo-
philum, Phaeomoniella chlamydospora 
et Fomitiporia mediterranea.

Epidémiologie

La connaissance de la biologie et de 
l’épidémiologie des différents champi-
gnons liés à l’esca reste lacunaire. Les 
agents de l’esca produisent de nom-
breuses spores microscopiques sur les 
plantes atteintes. Les spores de ces 
champignons peuvent coloniser le bois 
de la vigne par des blessures en tout 
genre. Les plaies de taille notamment 
mènent à la formation de bois mort, 
qui fournit un terrain favorable à leur 
développement. On sait que les symp-
tômes d’apoplexie se déclenchent di-
rectement après des conditions clima-
tiques physiologiquement stressantes 
pour la vigne.

Selon les connaissances actuelles, P. aleo-
philum ne sporule qu’en été et générale-
ment ne peut pas infecter les plaies de 
taille. Cette espèce est d’ailleurs isolée en 

faible quantité dans les ceps atteints 
d’esca. A l’inverse, P. chlamydospora 
peut émettre ses spores toute l’année et 
infecter directement les plaies de taille. 
La présence occasionnelle de ces deux 
pathogènes dans des jeunes vignes par-
mi d’autres espèces fongiques laisse sup-
poser que la vigne contient naturelle-
ment des microorganismes à l’intérieur 
de ses tissus. Leur rôle reste à élucider, de 
même que leur relation avec les facteurs 
biotiques et abiotiques qui favorisent 
certaines espèces et mènent au dépéris-
sement des ceps.

Lutte

La lutte directe contre l’esca n’est pas 
possible en l’état actuel des connais-
sances. Seules des mesures prophylac-
tiques peuvent être prises pour limiter 
son incidence et les sources de conta-
mination :

•	La période de taille joue un rôle im-
portant. Plus la taille est précoce, plus 
la période de réceptivité est longue. 
Des vignes taillées en janvier se 
montrent parfois plus sensibles que 
d’autres taillées en mars.

•	Les grosses plaies de taille doivent être 
évitées, ainsi que la taille trop rasante 
permise par les sécateurs pneuma-
tiques ou électriques.

•	La conduite de la vigne en cordon per-
manent permet d’éviter les plaies de 
taille importantes sur la tête des ceps.

•	Le recouvrement des plaies de taille 
avec du mastic à cicatriser ou l’usage 
d’un sécateur à injection recouvrant la 
lame et la plaie de taille de produits 
fongicides restent controversés. Leur 

efficacité n’est pas démontrée et im-
plique l’usage de fongicides systé-
miques à large spectre. Or, à l’heure 
actuelle, aucune matière active n’est 
homologuée en Suisse pour lutter 
contre l’esca. Les traitements avec des 
champignons antagonistes, comme 
Trichoderma sp. ou Fusarium sp., sont 
peu efficaces et contraignants.

•	Le recépage des plantes atteintes 
peut être une solution, pour autant 
que la partie inférieure du cep soit 
saine.

•	Pour limiter les sources d’inoculum, il 
est nécessaire de prendre des mesures 
sanitaires comme l’élimination et la 
destruction des souches atteintes par 
broyage et compostage ou par le feu, 
en respectant les législations canto-
nales. De manière générale, les ceps 
arrachés doivent être stockés à l’abri 
de la pluie et loin des parcelles de 
vigne, pour limiter au maximum le 
risque de dissémination des spores 
fongiques.

•	La taille Guyot-Poussard consiste à 
orienter les plaies de taille du même 
côté pour conserver un flux de sève 
ininterrompu et préconise de former 
des souches disposant de deux flux de 
sève pour garantir la circulation conti-
nue de la sève brute et élaborée. Cette 
taille de formation sert à la construc-
tion de ceps qui pourront par la suite 
être conduits en Guyot simple ou 
double, ou en Cordon permanent. 
Sans être un moyen de lutte direct 
contre l’esca ou les maladies du bois, 
une taille soignée assure des flux de 
sève continus et réduit les espaces fa-
vorables aux champignons patho-
gènes à l’intérieur des ceps.

Pourriture grise
Anamorphe: Botrytis cinerea Pers.: Fr. 
Téléomorphe: Botryotinia fuckeliana (De Bary) Whetzel
Olivier Viret, Werner Siegfried, Pierre-Henri Dubuis et Katia Gindro 
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Symptômes

La pourriture grise est omniprésente et s’attaque aux 
différentes parties aériennes de la vigne.

•  Pourriture des organes verts: au printemps, par 
temps humide, le champignon colonise les jeunes 
pampres, faisant apparaître des taches nécrotiques 
brunes à la surface des feuilles (figure 1), qui se des-
sèchent (figure 2). Lors de fortes attaques, des taches 
allongées bordées de noir se forment sur les jeunes 
pousses qui flétrissent et se dessèchent.

•  Pourriture pédonculaire: avant ou après la floraison, 
la pourriture grise s’attaque aux pédoncules des in-
florescences et des grappes qui peuvent être entiè-
rement ou partiellement infectées, brunir et sécher 
(figure 3).

•  Pourriture des grappes: elle provient en partie des 
infections florales restées latentes dans les jeune 
baies jusqu’à la véraison. A partir de ce stade, le 
champignon peut aussi infecter directement les 
baies à travers l’épiderme ou par des blessures. La 
sensibilité des baies augmente avec la maturation, 
surtout lorsque les conditions climatiques sont tem-
pérées et pluvieuses. Les baies infectées brunissent, 
puis se couvrent d’un mycélium grisâtre constitué 
des fructifications du pathogène (figure 4). Des 
taches allongées noires caractéristiques de 2-5 mm 
de long sont observées à la taille d’hiver sur les sar-
ments mal aoûtés (figure 5). Ces organes de conser-
vation de B. cinerea, les sclérotes, résistent aux 
conditions les plus extrêmes.

•  Dans le cas de la pourriture noble, les baies bru-
nissent et se déshydratent (figure 6), généralement 
sans sporulation visible, contrairement à la pourri-
ture grise. B. cinerea modifie la perméabilité de 
l’épiderme des baies, provoquant une évaporation 
de l’eau et une concentration des sucres tout en 
maintenant l’acidité stable. Ce phénomène ne se 
produit que dans des conditions climatiques qui  
empêchent le développement exponentiel du  
pathogène. Dans nos régions, les vendanges rôties 
ou flétries ne s’obtiennent qu’en année exception-
nelle et dans les situations très favorables.
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Introduction

La pourriture grise provoque réguliè-
rement des dégâts économiques et 
détériore la qualité du raisin dans les 
vignobles du monde entier. Botrytis 
cinerea est un champignon polyphage 
vivant en saprophyte sur une multi-
tude de plantes-hôtes. Son dévelop-
pement rapide durant la maturation 
des raisins déprécie la récolte, avec 
des conséquences œnologiques diffi-
ciles à maîtriser. Le pathogène 
s’adapte rapidement aux fongicides 
spécifiques, ce qui rend la lutte 
chimique de plus en plus complexe. 
Un cas particulier de l’infection des 
baies par B. cinerea, la pourriture 
noble, permet l’élaboration de vins 
doux naturels ou liquoreux, par la des-
siccation des raisins et la forte concen-
tration des sucres.

Epidémiologie

La pourriture grise hiverne en sapro-
phyte sur tous les organes de la vigne 
(feuilles, pétioles, sarments, grappes) 
et sur des débris végétaux sur les-
quels elle forme des sclérotes. B. cine-
rea peut également hiverner sous 
forme de mycélium dans l’écorce et 
les bourgeons dormants. Au prin-
temps, lorsque l’humidité est suffi-
sante, les sclérotes émettent des fruc-
tifications asexuées, les conidio-
phores, qui contiennent une multi-
tude de conidies. Ces conidies consti-
tuent l’inoculum primaire de B. cine-
rea et assurent les infections pri-
maires des jeunes pampres. Les coni-
dies peuvent germer entre 1 et 30 °C, 

dans un film d’eau ou avec au moins 
90 % d’humidité relative. Chaque 
tache infectieuse forme à nouveau 
des conidies qui permettent à l’infec-
tion de se propager par l’intermé-
diaire de l’air et de la pluie dans tout 
le vignoble. Les conidiophores for-
ment un feutrage grisâtre d’environ 
2 mm de haut, constitué de filaments 
mycéliens ramifiés à leur extrémité et 
terminés par un renflement portant 
les conidies. L’étape déterminante du 
développement épidémiologique de 
B. cinerea sur la vigne est l’infection 
des fleurs suivie d’une période de la-
tence jusqu’à la véraison. Ces infec-
tions, principalement au stade pleine 
fleur, sont à la base du développe-
ment potentiel de la maladie et de sa 
sévérité aux vendanges. L’expression 
de la maladie constitue la phase la 
plus destructrice, où l’amplification 
de la biomasse du champignon latent 
dans la baie se cumule aux infections 
pouvant survenir de l’extérieur dès la 
véraison. Avec une forte humidité 
relative, les baies infectées se cou-
vrent de conidiophores, générale-
ment à partir du centre des grappes. 
Le développement de la pourriture 
grise dépend fortement des condi-
tions climatiques après la véraison, 
des cépages et des pratiques cultu-
rales.

B. cinerea possède une grande varia-
bilité génétique qui lui permet de 
s’adapter très rapidement aux condi-
tions du milieu. Ainsi, l’utilisation ré-
pétée de fongicides spécifiques sélec-
tionne aisément des souches de 
Botrytis résistantes.

Lutte

La sensibilité des raisins à la pourriture 
grise varie selon les cépages. Le Gamaret 
(Gamay x Reichensteiner), le Galotta (An-
cellota x Gamay) et le Carminoir (Pinot 
noir x Cabernet Sauvignon) sont parmi les 
plus résistants à B. cinerea. Le Garanoir, le 
Mara et certains clones de Pinot noir à 
grappes lâches se montrent également 
peu sensibles, sans toutefois égaler la ré-
sistance du Gamaret. De manière géné-
rale, les cépages à grappes compactes et 
dont les baies ont un épiderme fin sont 
plus sensibles à la pourriture grise. Plu-
sieurs mesures prophylactiques peuvent 
être prises pour créer une bonne circula-
tion de l’air dans le vignoble. L’orienta-
tion des rangs, le système de conduite de 
la vigne, la densité de plantation, le choix 
des cépages et des clones sont autant de 
facteurs à considérer avant la plantation 
d’une parcelle. Les méthodes culturales 
telles que la limitation de la vigueur par 
une diminution de la fumure azotée, 
l’effeuillage de la zone des grappes, la 
lutte contre les vers de la grappe ou l’en-
herbement contribuent à lutter contre la 
pourriture grise.

La lutte chimique ne peut être que pré-
ventive et le choix des matières actives 
doit impérativement tenir compte de la 
situation de résistance de la parcelle en 
fonction des produits utilisés dans le pas-
sé. Les fongicides anti-mildiou à effet 
secondaire contre la pourriture grise ont 
une efficacité non négligeable. La lutte 
chimique s’articule en trois traitements, 
dont deux anti-botrytis spécifiques au 
maximum: fin floraison (env. 80 % de 
la chute des capuchons floraux); juste 
avant la fermeture des grappes, début 
véraison.
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Introduction

La pourriture grise provoque réguliè-
rement des dégâts économiques et 
détériore la qualité du raisin dans les 
vignobles du monde entier. Botrytis 
cinerea est un champignon polyphage 
vivant en saprophyte sur une multi-
tude de plantes-hôtes. Son dévelop-
pement rapide durant la maturation 
des raisins déprécie la récolte, avec 
des conséquences œnologiques diffi-
ciles à maîtriser. Le pathogène 
s’adapte rapidement aux fongicides 
spécifiques, ce qui rend la lutte 
chimique de plus en plus complexe. 
Un cas particulier de l’infection des 
baies par B. cinerea, la pourriture 
noble, permet l’élaboration de vins 
doux naturels ou liquoreux, par la des-
siccation des raisins et la forte concen-
tration des sucres.

Epidémiologie

La pourriture grise hiverne en sapro-
phyte sur tous les organes de la vigne 
(feuilles, pétioles, sarments, grappes) 
et sur des débris végétaux sur les-
quels elle forme des sclérotes. B. cine-
rea peut également hiverner sous 
forme de mycélium dans l’écorce et 
les bourgeons dormants. Au prin-
temps, lorsque l’humidité est suffi-
sante, les sclérotes émettent des fruc-
tifications asexuées, les conidio-
phores, qui contiennent une multi-
tude de conidies. Ces conidies consti-
tuent l’inoculum primaire de B. cine-
rea et assurent les infections pri-
maires des jeunes pampres. Les coni-
dies peuvent germer entre 1 et 30 °C, 

dans un film d’eau ou avec au moins 
90 % d’humidité relative. Chaque 
tache infectieuse forme à nouveau 
des conidies qui permettent à l’infec-
tion de se propager par l’intermé-
diaire de l’air et de la pluie dans tout 
le vignoble. Les conidiophores for-
ment un feutrage grisâtre d’environ 
2 mm de haut, constitué de filaments 
mycéliens ramifiés à leur extrémité et 
terminés par un renflement portant 
les conidies. L’étape déterminante du 
développement épidémiologique de 
B. cinerea sur la vigne est l’infection 
des fleurs suivie d’une période de la-
tence jusqu’à la véraison. Ces infec-
tions, principalement au stade pleine 
fleur, sont à la base du développe-
ment potentiel de la maladie et de sa 
sévérité aux vendanges. L’expression 
de la maladie constitue la phase la 
plus destructrice, où l’amplification 
de la biomasse du champignon latent 
dans la baie se cumule aux infections 
pouvant survenir de l’extérieur dès la 
véraison. Avec une forte humidité 
relative, les baies infectées se cou-
vrent de conidiophores, générale-
ment à partir du centre des grappes. 
Le développement de la pourriture 
grise dépend fortement des condi-
tions climatiques après la véraison, 
des cépages et des pratiques cultu-
rales.

B. cinerea possède une grande varia-
bilité génétique qui lui permet de 
s’adapter très rapidement aux condi-
tions du milieu. Ainsi, l’utilisation ré-
pétée de fongicides spécifiques sélec-
tionne aisément des souches de 
Botrytis résistantes.

Lutte

La sensibilité des raisins à la pourriture 
grise varie selon les cépages. Le Gamaret 
(Gamay x Reichensteiner), le Galotta (An-
cellota x Gamay) et le Carminoir (Pinot 
noir x Cabernet Sauvignon) sont parmi les 
plus résistants à B. cinerea. Le Garanoir, le 
Mara et certains clones de Pinot noir à 
grappes lâches se montrent également 
peu sensibles, sans toutefois égaler la ré-
sistance du Gamaret. De manière géné-
rale, les cépages à grappes compactes et 
dont les baies ont un épiderme fin sont 
plus sensibles à la pourriture grise. Plu-
sieurs mesures prophylactiques peuvent 
être prises pour créer une bonne circula-
tion de l’air dans le vignoble. L’orienta-
tion des rangs, le système de conduite de 
la vigne, la densité de plantation, le choix 
des cépages et des clones sont autant de 
facteurs à considérer avant la plantation 
d’une parcelle. Les méthodes culturales 
telles que la limitation de la vigueur par 
une diminution de la fumure azotée, 
l’effeuillage de la zone des grappes, la 
lutte contre les vers de la grappe ou l’en-
herbement contribuent à lutter contre la 
pourriture grise.

La lutte chimique ne peut être que pré-
ventive et le choix des matières actives 
doit impérativement tenir compte de la 
situation de résistance de la parcelle en 
fonction des produits utilisés dans le pas-
sé. Les fongicides anti-mildiou à effet 
secondaire contre la pourriture grise ont 
une efficacité non négligeable. La lutte 
chimique s’articule en trois traitements, 
dont deux anti-botrytis spécifiques au 
maximum: fin floraison (env. 80 % de 
la chute des capuchons floraux); juste 
avant la fermeture des grappes, début 
véraison.

Symptômes

•  Figure 1 : Cicadelle verte de la vigne, 
Empoasca vitis (3 mm), sur une 
feuille de vigne.

•  Figure 2 : Nymphe et exuvie de la ci-
cadelle verte sur la face inférieure 
d’une feuille.

•  Figures 3 et 4 : Différents niveaux 
d’attaque sur feuille. Les parties né-
crosées en bordure de la feuille, les 
zones brun-rouge en mosaïque et le 
centre de la feuille vert sont ty-
piques des dégâts d’Empoasca vitis. 
NB: ne pas confondre avec une  
carence en magnésium !

•  Figure 5 : Piège jaune installé dans 
un vignoble pour le contrôle du vol.

•  Figure 6 : Cicadelles vertes capturées 
sur un piège jaune englué.

•  Figure 7 : Le principal ennemi naturel 
de la cicadelle verte: l’hyménoptère 
Anagrus atomus pris sur un piège 
jaune englué (0,3 mm).

Cicadelle verte de la vigne
Empoasca vitis (Goethe)
Christian Linder 
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Dégâts

En juillet-août, sur cépage rouge, les 
feuilles de la partie inférieure du cep 
présentent des taches rouges à angles 
aigus (mosaïque) limitées par les ner-
vures depuis le bord de la feuille. Plus 
tard, on remarque une triple coloration 
de la feuille: bordure brun-rouge  
souvent enroulée (grillure), taches 
rouges en mosaïque et partie centrale 
de la feuille verte comme le pétiole. Sur 
cépage blanc, les taches restent jaunes. 
Sur la face inférieure de la feuille, on 
trouve des larves vert clair à légèrement 
rougeâtres, des nymphes et des adultes 
vert clair de 3 mm environ. Dérangés, ils 
se déplacent en marchant en biais. De 
nombreuses exuvies restent sur la face 
inférieure de la feuille. La formation des 
dégâts dépend de l’intensité (nombre 
de cicadelles par feuille), du moment et 
de la durée de l’attaque, de l’état de la 
plante et des conditions atmosphé-
riques. De longues périodes de beau 
temps favorisent l’expression des symp-
tômes alors que de longues périodes 
pluvieuses la réduisent.

Biologie et écologie

La cicadelle verte hiverne au stade de 
femelle sur les résineux (pins, gené-
vriers), mais aussi sur des feuillus comme 
les ronces qui ne perdent pas leurs 
feuilles en hiver. Au départ de la végé-
tation, les femelles migrent sur la vigne 
où elles commencent à déposer leurs 
œufs dans les nervures des feuilles. Les 
premières larves apparaissent fin mai-
début juin. Le développement de trois 
semaines pour arriver au stade adulte 
passe par 5 stades (2 larves et 3 
nymphes). Les formes immatures 
piquent les jeunes nervures secondaires 
pour se nourrir. Les nymphes âgées et 
les adultes préfèrent le centre du limbe, 
quelquefois le pétiole ou les pousses. 
Les immatures de la seconde généra-
tion peuvent s’observer depuis la pre-
mière quinzaine de juillet et les adultes 
en août. Une troisième génération 
partielle est rare dans les climats sep-
tentrionaux, mais habituelle dans les 
climats méridionaux. Les cicadelles 
quittent la vigne en septembre- 
octobre pour hiverner sur les résineux.

Auxiliaires

L’ennemi naturel le plus important de la 
cicadelle verte est une petite guêpe 
Anagrus atomus Haliday, parasitoïde 
des œufs. Cet auxiliaire se développe 
également aux dépens d’autres petites 
cicadelles se trouvant sur les ronces, 
églantiers, noisetiers et autres arbustes 
de haies. Ces cicadelles jouent un rôle 
important pour l’hivernage du parasi-
toïde. Une seconde espèce de guêpe, 
Stethynium triclavatum Enock, peut 
également parasiter les œufs de E. Vitis, 
notamment au Tessin.

Estimation des attaques et 
prévision du risque

La cicadelle est un insecte de nos  
vignobles contre lequel une lutte 
chimique de routine n’est guère conseil-
lée pour les raisons suivantes:

•	cette cicadelle n’est pas un vecteur de 
virus;

•	 l’attaque se porte surtout sur les 
feuilles centrales du bas des ceps dans 
les zones ombragées. Les dommages 
sur le haut de la végétation, quand ils 
se produisent, apparaissent relative-
ment tard. Les feuilles attaquées de la 
zone des grappes (en août) ne sont 
plus que partiellement sollicitées dans 
les processus d’assimilation. De plus, 
ces feuilles sont souvent enlevées lors 
des travaux d’aération du cep;

•	même dans les régions particulière-
ment sujettes aux attaques de cica-
delles (Tessin, Valais), le seuil de tolé-
rance de 2 à 4 cicadelles par feuille 
n’est pas toujours dépassé;

•	 la quantité et la qualité de la récolte 
de même que la croissance de la 
plante ne paraissent compromises 
que s’il y a de nombreuses taches en 
mosaïque et un dessèchement du 
bord du limbe. Des mesures de la pho-
tosynthèse ont montré que les capaci-
tés d’assimilation des feuilles princi-
pales endommagées baissent en fonc-
tion du degré de l’attaque. Comme les 
feuilles des pousses secondaires ont 
une capacité d’assimilation pouvant 
aller jusqu’au double de celle des 
feuilles principales avec ou sans symp-

tôme, on peut compter sur un phéno-
mène de compensation pour autant 
que les travaux de rebiolage ne soient 
pas trop sévères;

•	 le risque d’attaque de la cicadelle 
verte peut, dans une certaine mesure, 
être estimé grâce au piégeage. Dès le 
début de la végétation, on place 1 à 2 
pièges jaunes de type REBELL par par-
celle, parallèlement à la végétation et 
à la hauteur des grappes environ. Les 
pièges sont relevés hebdomadaire-
ment et placés sous un film de plas-
tique. On décompte les cicadelles 
adultes et les parasitoïdes. Le seuil de 
tolérance provisoire est fixé, pour la 
première et la seconde génération, à 
500 cicadelles par piège et par se-
maine lorsque les parasitoïdes sont 
présents. Si les captures sont plus éle-
vées ou si l’auxiliaire fait défaut, le 
contrôle visuel des feuilles (larves) 
devient nécessaire;

•	 l’année qui suit une attaque de cica-
delles, il est conseillé de contrôler le 
nombre de formes immatures, début 
juin pour la première génération et 
dès la mi-juillet pour la seconde. Dans 
chaque parcelle, contrôler 2 × 25 
feuilles ou des séquences de 10 feuilles 
sans tenir compte des exuvies pré-
sentes!

Lutte 

Le fait de laisser une hauteur de feuillage 
plus grande permet à la plante de com-
penser les dégâts, ce qui constitue une 
mesure de lutte culturale. La lutte 
chimique s’applique au maximum d’ap-
parition des formes immatures en pre-
mière et/ou en seconde génération. Un 
traitement combiné «vers de la grappe» 
et «cicadelle» est possible contre la pre-
mière génération.
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Dégâts

En juillet-août, sur cépage rouge, les 
feuilles de la partie inférieure du cep 
présentent des taches rouges à angles 
aigus (mosaïque) limitées par les ner-
vures depuis le bord de la feuille. Plus 
tard, on remarque une triple coloration 
de la feuille: bordure brun-rouge  
souvent enroulée (grillure), taches 
rouges en mosaïque et partie centrale 
de la feuille verte comme le pétiole. Sur 
cépage blanc, les taches restent jaunes. 
Sur la face inférieure de la feuille, on 
trouve des larves vert clair à légèrement 
rougeâtres, des nymphes et des adultes 
vert clair de 3 mm environ. Dérangés, ils 
se déplacent en marchant en biais. De 
nombreuses exuvies restent sur la face 
inférieure de la feuille. La formation des 
dégâts dépend de l’intensité (nombre 
de cicadelles par feuille), du moment et 
de la durée de l’attaque, de l’état de la 
plante et des conditions atmosphé-
riques. De longues périodes de beau 
temps favorisent l’expression des symp-
tômes alors que de longues périodes 
pluvieuses la réduisent.

Biologie et écologie

La cicadelle verte hiverne au stade de 
femelle sur les résineux (pins, gené-
vriers), mais aussi sur des feuillus comme 
les ronces qui ne perdent pas leurs 
feuilles en hiver. Au départ de la végé-
tation, les femelles migrent sur la vigne 
où elles commencent à déposer leurs 
œufs dans les nervures des feuilles. Les 
premières larves apparaissent fin mai-
début juin. Le développement de trois 
semaines pour arriver au stade adulte 
passe par 5 stades (2 larves et 3 
nymphes). Les formes immatures 
piquent les jeunes nervures secondaires 
pour se nourrir. Les nymphes âgées et 
les adultes préfèrent le centre du limbe, 
quelquefois le pétiole ou les pousses. 
Les immatures de la seconde généra-
tion peuvent s’observer depuis la pre-
mière quinzaine de juillet et les adultes 
en août. Une troisième génération 
partielle est rare dans les climats sep-
tentrionaux, mais habituelle dans les 
climats méridionaux. Les cicadelles 
quittent la vigne en septembre- 
octobre pour hiverner sur les résineux.

Auxiliaires

L’ennemi naturel le plus important de la 
cicadelle verte est une petite guêpe 
Anagrus atomus Haliday, parasitoïde 
des œufs. Cet auxiliaire se développe 
également aux dépens d’autres petites 
cicadelles se trouvant sur les ronces, 
églantiers, noisetiers et autres arbustes 
de haies. Ces cicadelles jouent un rôle 
important pour l’hivernage du parasi-
toïde. Une seconde espèce de guêpe, 
Stethynium triclavatum Enock, peut 
également parasiter les œufs de E. Vitis, 
notamment au Tessin.

Estimation des attaques et 
prévision du risque

La cicadelle est un insecte de nos  
vignobles contre lequel une lutte 
chimique de routine n’est guère conseil-
lée pour les raisons suivantes:

•	cette cicadelle n’est pas un vecteur de 
virus;

•	 l’attaque se porte surtout sur les 
feuilles centrales du bas des ceps dans 
les zones ombragées. Les dommages 
sur le haut de la végétation, quand ils 
se produisent, apparaissent relative-
ment tard. Les feuilles attaquées de la 
zone des grappes (en août) ne sont 
plus que partiellement sollicitées dans 
les processus d’assimilation. De plus, 
ces feuilles sont souvent enlevées lors 
des travaux d’aération du cep;

•	même dans les régions particulière-
ment sujettes aux attaques de cica-
delles (Tessin, Valais), le seuil de tolé-
rance de 2 à 4 cicadelles par feuille 
n’est pas toujours dépassé;

•	 la quantité et la qualité de la récolte 
de même que la croissance de la 
plante ne paraissent compromises 
que s’il y a de nombreuses taches en 
mosaïque et un dessèchement du 
bord du limbe. Des mesures de la pho-
tosynthèse ont montré que les capaci-
tés d’assimilation des feuilles princi-
pales endommagées baissent en fonc-
tion du degré de l’attaque. Comme les 
feuilles des pousses secondaires ont 
une capacité d’assimilation pouvant 
aller jusqu’au double de celle des 
feuilles principales avec ou sans symp-

tôme, on peut compter sur un phéno-
mène de compensation pour autant 
que les travaux de rebiolage ne soient 
pas trop sévères;

•	 le risque d’attaque de la cicadelle 
verte peut, dans une certaine mesure, 
être estimé grâce au piégeage. Dès le 
début de la végétation, on place 1 à 2 
pièges jaunes de type REBELL par par-
celle, parallèlement à la végétation et 
à la hauteur des grappes environ. Les 
pièges sont relevés hebdomadaire-
ment et placés sous un film de plas-
tique. On décompte les cicadelles 
adultes et les parasitoïdes. Le seuil de 
tolérance provisoire est fixé, pour la 
première et la seconde génération, à 
500 cicadelles par piège et par se-
maine lorsque les parasitoïdes sont 
présents. Si les captures sont plus éle-
vées ou si l’auxiliaire fait défaut, le 
contrôle visuel des feuilles (larves) 
devient nécessaire;

•	 l’année qui suit une attaque de cica-
delles, il est conseillé de contrôler le 
nombre de formes immatures, début 
juin pour la première génération et 
dès la mi-juillet pour la seconde. Dans 
chaque parcelle, contrôler 2 × 25 
feuilles ou des séquences de 10 feuilles 
sans tenir compte des exuvies pré-
sentes!

Lutte 

Le fait de laisser une hauteur de feuillage 
plus grande permet à la plante de com-
penser les dégâts, ce qui constitue une 
mesure de lutte culturale. La lutte 
chimique s’applique au maximum d’ap-
parition des formes immatures en pre-
mière et/ou en seconde génération. Un 
traitement combiné «vers de la grappe» 
et «cicadelle» est possible contre la pre-
mière génération.

Mildiou
Plasmopara viticola [Berk. & Curt.] Berl. & de Toni 
Syn. Peronospora viticola
Olivier Viret, Werner Siegfried, Pierre-Henri Dubuis et Katia Gindro 
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Symptômes

• Tous les organes verts de la vigne 
peuvent être infectés par le patho-
gène. Les premiers symptômes  
foliaires se caractérisent par des  
décolorations jaunâtres circulaires, 
appelées taches d’huile (figure 1).

• Par temps chaud et humide, il se 
forme à la face inférieure des taches 
d’huile un duvet blanc constitué des 
sporanges du mildiou (figure 2). Les 
feuilles fortement atteintes bru-
nissent et tombent prématurément.

•  Les inflorescences sont particulière-
ment sensibles au mildiou. 
Lorsqu’elles sont colonisées avant ou 
pendant la floraison elles jaunissent, 
se recroquevillent, brunissent et 
sèchent partiellement ou entière-
ment  (figure 3).

•  Lorsque les jeunes baies sont recou-
vertes de sporanges, les grappes 
sont alors atteintes de rot gris  
(figure 4). Plus tard dans le dévelop-
pement de la maladie, les pédon-
cules des grappes présentent des 
brunissements étendus et les baies 
sont atteintes de rot brun (figure 5): 
elles prennent une couleur violacée, 
puis brune et se dessèchent.

• Tard dans la saison, lorsque les 
conditions sont favorables au cham-
pignon, des attaques tardives du 
feuillage provoquent des ponctua-
tions plus ou moins importantes, 
semblables à des mosaïques en point 
de tapisserie (figure 6).
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Epidémiologie

Infections primaires (depuis le sol)
Le mildiou hiverne sous forme d’oo-
spores, formées dès la fin de l’été dans 
les feuilles infectées qui tombent en-
suite au sol. Au printemps, la matura-
tion des oospores est influencée par la 
température et les précipitations. Pour 
prévoir son déclenchement, les 
moyennes journalières de température 
dépassant 8 °C sont cumulées depuis le 
premier janvier. Dès 140 °C, les spo-
ranges primaires peuvent être proje-
tés avec les éclaboussures de terre dues 
aux précipitations sur les organes de la 
plante et y libérer des zoospores qui, 
avec leurs deux flagelles, pénètrent 
par les stomates de la feuille mouillée 
dans les tissus de la vigne. Ces infec-
tions primaires peuvent avoir lieu du-
rant toute la période de végétation et 
se combiner avec les infections secon-
daires des organes aériens. Dans les si-
tuations très favorables au mildiou, 
cette combinaison d’infections ex-
plique le développement fulgurant de 
la maladie.

Incubation et sporulation
Le champignon envahit peu à peu l’in-
térieur des organes infectés et entre en 
incubation. A la fin de celle-ci, un duvet 
blanc (nouveaux sporanges) apparaît à 
la face inférieure des feuilles. L’incuba-
tion dure dans la pratique 4 à 12 jours 
selon la température. Les sporanges 
apparaissent si les feuilles sont mouil-
lées ou si l’humidité relative de l’air dé-
passe 92 %, avec une température à 
deux mètres du sol d’au moins 12 °C au 
début de l’humectation des feuilles, 
durant au moins quatre heures. Toutes 
ces conditions doivent être réunies dans 
l’obscurité.

Infections secondaires (infection des 
organes aériens)
Les sporanges produits à la face infé-
rieure des feuilles sont dispersés par la 
pluie et le vent. Lorsqu’ils arrivent sur 
une feuille saine mouillée, les zoospores 
sont libérées et pénètrent dans les tissus 
par les stomates.
Les infections secondaires ont lieu 
lorsque la température moyenne jour-
nalière multipliée par la durée d’humec-
tation des feuilles atteint la valeur 50. 
Ainsi, à 10 °C, les feuilles doivent être 

mouillées au moins durant 5 heures. Si 
elles sèchent avant, les zoospores 
meurent mais, dans nos conditions 
(pluies fréquentes, rosées), la durée 
d’humectation des feuilles n’est généra-
lement pas limitante. 

Lutte

Principes généraux 
Les moyens de lutte indirects sont, en 
plus de la prévision des infections, l’éli-
mination des pampres infectés, la sup-
pression des repousses proches du sol 
sur le tronc et le maintien d’un feuillage 
aéré. La lutte chimique contre le mil-
diou repose essentiellement sur l’appli-
cation préventive de fongicides. En ef-
fet, il n’existe pas de produits qui per-
mettent d’éradiquer complètement le 
mildiou. Seules des matières actives 
préventives ou curatives sont dispo-
nibles. Pour lutter le plus efficacement 
possible contre le mildiou, l’utilisation 
de modèles de prévision permet une 
application ciblée des fongicides en 
fonction du développement du patho-
gène.

Prévision des infections
Les connaissances actuelles sur la biolo-
gie du champignon ont été intégrées 
dans des modèles (ex. VitiMeteo) qui 
prévoient les infections en fonction des 
paramètres climatiques mesurés. 
Selon les mesures météorologiques, le 
modèle indique les infections primaires, 
le temps d’incubation, la sporulation et 
les infections secondaires. Ces informa-
tions, alliées aux observations du pro-
ducteur, permettent d’évaluer les 
risques d’infection et de cibler les inter-
ventions fongicides.

Lutte basée sur la modélisation
•	Lutte suivant l’incubation : lorsque le 

modèle calcule 80 % d’incubation de 
l’infection primaire, peu avant les pre-
mières taches d’huile, une matière ac-
tive préventive doit être appliquée 
juste avant les prochaines précipita-
tions ou fortes rosées. Si le premier 
traitement ne peut être appliqué 
avant la pluie, il doit être effectué au 
plus tard deux à trois jours après car 
les fongicides pénétrants ou systé-
miques n’agissent que dans les pre-
miers jours d’incubation du mildiou.

•	Lutte curative : la période d’incuba-
tion doit atteindre 100 % et la pre-
mière infection secondaire doit être 
indiquée par le modèle. En présence 
de taches d’huile confirmées, une ma-
tière active pénétrante à effet curatif 
appliquée dans les deux à trois jours 
permet de protéger le feuillage de 
l’infection. Ce procédé comporte cer-
tains risques, mais offre l’avantage de 
retarder au maximum le premier trai-
tement.

•	Lutte préventive : dans les parcelles 
régulièrement attaquées par le mil-
diou ou cultivées biologiquement 
sans produits pénétrants curatifs, un 
traitement préventif est recommandé 
juste avant l’infection primaire indi-
quée par le modèle pour éviter l’appa-
rition du mildiou, qui sera par la suite 
plus difficile à maîtriser.

Le premier traitement agit durant huit à 
dix jours selon la vitesse de croissance de 
la vigne. Pour les suivants, la stratégie 
repose à la fois sur les indications du 
modèle concernant la vitesse de crois-
sance de la vigne, sur la durée d’effica-
cité du dernier traitement (8-10 jours 
pour les produits de contact, 10-12 jours 
pour les produits pénétrants et systé-
miques) et sur la situation phytosani-
taire de la parcelle. Lors de risque élevé 
d’infection (taches d’huile présentes, 
infections combinées depuis le sol et des 
organes aériens), il est conseillé d’inter-
venir préventivement avant les pro-
chaines pluies. Un témoin non traité 
d’une surface d’environ 20 m2 suivi dans 
une zone sensible du vignoble donne 
des indications précieuses sur l’évolu-
tion de la maladie, qui peuvent s’ajouter 
aux prévisions du modèle pour optimi-
ser les interventions.

La lutte contre le mildiou doit être inté-
grée à celle d’autres maladies comme 
l’oïdium, généralement sous forme de 
traitements combinés.
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Epidémiologie

Infections primaires (depuis le sol)
Le mildiou hiverne sous forme d’oo-
spores, formées dès la fin de l’été dans 
les feuilles infectées qui tombent en-
suite au sol. Au printemps, la matura-
tion des oospores est influencée par la 
température et les précipitations. Pour 
prévoir son déclenchement, les 
moyennes journalières de température 
dépassant 8 °C sont cumulées depuis le 
premier janvier. Dès 140 °C, les spo-
ranges primaires peuvent être proje-
tés avec les éclaboussures de terre dues 
aux précipitations sur les organes de la 
plante et y libérer des zoospores qui, 
avec leurs deux flagelles, pénètrent 
par les stomates de la feuille mouillée 
dans les tissus de la vigne. Ces infec-
tions primaires peuvent avoir lieu du-
rant toute la période de végétation et 
se combiner avec les infections secon-
daires des organes aériens. Dans les si-
tuations très favorables au mildiou, 
cette combinaison d’infections ex-
plique le développement fulgurant de 
la maladie.

Incubation et sporulation
Le champignon envahit peu à peu l’in-
térieur des organes infectés et entre en 
incubation. A la fin de celle-ci, un duvet 
blanc (nouveaux sporanges) apparaît à 
la face inférieure des feuilles. L’incuba-
tion dure dans la pratique 4 à 12 jours 
selon la température. Les sporanges 
apparaissent si les feuilles sont mouil-
lées ou si l’humidité relative de l’air dé-
passe 92 %, avec une température à 
deux mètres du sol d’au moins 12 °C au 
début de l’humectation des feuilles, 
durant au moins quatre heures. Toutes 
ces conditions doivent être réunies dans 
l’obscurité.

Infections secondaires (infection des 
organes aériens)
Les sporanges produits à la face infé-
rieure des feuilles sont dispersés par la 
pluie et le vent. Lorsqu’ils arrivent sur 
une feuille saine mouillée, les zoospores 
sont libérées et pénètrent dans les tissus 
par les stomates.
Les infections secondaires ont lieu 
lorsque la température moyenne jour-
nalière multipliée par la durée d’humec-
tation des feuilles atteint la valeur 50. 
Ainsi, à 10 °C, les feuilles doivent être 

mouillées au moins durant 5 heures. Si 
elles sèchent avant, les zoospores 
meurent mais, dans nos conditions 
(pluies fréquentes, rosées), la durée 
d’humectation des feuilles n’est généra-
lement pas limitante. 

Lutte

Principes généraux 
Les moyens de lutte indirects sont, en 
plus de la prévision des infections, l’éli-
mination des pampres infectés, la sup-
pression des repousses proches du sol 
sur le tronc et le maintien d’un feuillage 
aéré. La lutte chimique contre le mil-
diou repose essentiellement sur l’appli-
cation préventive de fongicides. En ef-
fet, il n’existe pas de produits qui per-
mettent d’éradiquer complètement le 
mildiou. Seules des matières actives 
préventives ou curatives sont dispo-
nibles. Pour lutter le plus efficacement 
possible contre le mildiou, l’utilisation 
de modèles de prévision permet une 
application ciblée des fongicides en 
fonction du développement du patho-
gène.

Prévision des infections
Les connaissances actuelles sur la biolo-
gie du champignon ont été intégrées 
dans des modèles (ex. VitiMeteo) qui 
prévoient les infections en fonction des 
paramètres climatiques mesurés. 
Selon les mesures météorologiques, le 
modèle indique les infections primaires, 
le temps d’incubation, la sporulation et 
les infections secondaires. Ces informa-
tions, alliées aux observations du pro-
ducteur, permettent d’évaluer les 
risques d’infection et de cibler les inter-
ventions fongicides.

Lutte basée sur la modélisation
•	Lutte suivant l’incubation : lorsque le 

modèle calcule 80 % d’incubation de 
l’infection primaire, peu avant les pre-
mières taches d’huile, une matière ac-
tive préventive doit être appliquée 
juste avant les prochaines précipita-
tions ou fortes rosées. Si le premier 
traitement ne peut être appliqué 
avant la pluie, il doit être effectué au 
plus tard deux à trois jours après car 
les fongicides pénétrants ou systé-
miques n’agissent que dans les pre-
miers jours d’incubation du mildiou.

•	Lutte curative : la période d’incuba-
tion doit atteindre 100 % et la pre-
mière infection secondaire doit être 
indiquée par le modèle. En présence 
de taches d’huile confirmées, une ma-
tière active pénétrante à effet curatif 
appliquée dans les deux à trois jours 
permet de protéger le feuillage de 
l’infection. Ce procédé comporte cer-
tains risques, mais offre l’avantage de 
retarder au maximum le premier trai-
tement.

•	Lutte préventive : dans les parcelles 
régulièrement attaquées par le mil-
diou ou cultivées biologiquement 
sans produits pénétrants curatifs, un 
traitement préventif est recommandé 
juste avant l’infection primaire indi-
quée par le modèle pour éviter l’appa-
rition du mildiou, qui sera par la suite 
plus difficile à maîtriser.

Le premier traitement agit durant huit à 
dix jours selon la vitesse de croissance de 
la vigne. Pour les suivants, la stratégie 
repose à la fois sur les indications du 
modèle concernant la vitesse de crois-
sance de la vigne, sur la durée d’effica-
cité du dernier traitement (8-10 jours 
pour les produits de contact, 10-12 jours 
pour les produits pénétrants et systé-
miques) et sur la situation phytosani-
taire de la parcelle. Lors de risque élevé 
d’infection (taches d’huile présentes, 
infections combinées depuis le sol et des 
organes aériens), il est conseillé d’inter-
venir préventivement avant les pro-
chaines pluies. Un témoin non traité 
d’une surface d’environ 20 m2 suivi dans 
une zone sensible du vignoble donne 
des indications précieuses sur l’évolu-
tion de la maladie, qui peuvent s’ajouter 
aux prévisions du modèle pour optimi-
ser les interventions.

La lutte contre le mildiou doit être inté-
grée à celle d’autres maladies comme 
l’oïdium, généralement sous forme de 
traitements combinés.
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I n t r o d u c t i o n

La Suisse est un pays de longue tradition fromagère et 
viticole où fromage et vin sont des emblèmes culturels 
et économiques importants. Si les vins suisses sont 
 majoritairement consommés sur le territoire, une large 
part des fromages est exportée. La gastronomie ou 
l’art d’associer un plat et un vin est une activité de plus 
en plus populaire auprès des consommateurs. De nom-
breux journaux, livres ou sites internet traitent de ce 

vaste sujet. Dans le domaine du food pairing (ou asso-
ciation alimentaire), les vins et les fromages font figure 
de référence tant leur association est ancestrale. Très 
longtemps associés à des vins rouges puissants, les fro-
mages s’accordent de plus en plus avec des vins blancs, 
évoquant l’inadéquation des tanins avec le fromage. 
De nombreuses contradictions subsistent toutefois 
dans ce domaine, car le ressenti de chacun est très per-
sonnel, même chez les professionnels qui élaborent 
ces guides.

Vins et fromages suisses: un heureux mariage

Pascale DENEULIN1, Valentin JAGGI1, Eve Danthe1, Edith Beutler2, Pierrick Rebenaque1 et Patrizia PICCINALI2

1CHANGINS | Haute Ecole de viticulture et œnologie, 1260 Nyon
2Agroscope, 3003 Berne

Renseignements: Pascale Deneulin, e-mail: pascale.deneulin@changins.ch, tél. (+41) 22 363 40 55, www.changins.ch
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Malgré cet engouement, très peu d’études scienti-
fiques existent sur le sujet. Les guides destinés au grand 
public préconisent souvent de marier deux produits 
 issus d’une même région car ils sont le reflet de leur 
terroir et leur combinaison semble naturelle. Les asso-
ciations sont majoritairement basées sur les produits 
eux-mêmes, comme par exemple un Gruyère et un 
Chasselas. Riche de 450 fromages et 95 cépages diffé-
rents (en considérant ceux qui sont cultivés sur plus 
de 1 ha), la Suisse compte ainsi plus de 40 000 associa-
tions possibles, et cela sans tenir compte des fluctua-
tions intrinsèques des produits selon le temps de vieil-
lissement, le mode d’élevage ou «la patte» de l’élabo-
rateur du produit.

Cette étude s’intéresse aux accords vins et froma-
ges, en cherchant plus spécifiquement à identifier les 
attributs sensoriels qui permettent de trouver les 
bonnes associations entre ces deux produits. Nous 
nous intéressons également à la qualité de l’accord. 
En effet, les rares études traitant du sujet (Bastian et al. 
2010; Harrington et al. 2010; King et Cliff 2005) partent 
du postulat qu’un bon accord est un équilibre où ni le 
fromage ni le vin ne domine. Toutefois, cette théorie 
n’a jamais été vérifiée auprès des consommateurs 
 (Bastien et al. 2009; Harrington et Hammond 2005). 
L’étude sensorielle des accords est donc complétée par 
l’appréciation hédonique de plus de 180 consomma-
teurs suisses.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Compte tenu de l’étendue du sujet, le choix a été de le 
restreindre aux vins blancs et aux fromages à pâte mi-
dure, dure ou extra-dure. L’ensemble des vins testés 
ont une Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) et la 
majorité des fromages une Appellation d’Origine Pro-
tégée (AOP) afin de mettre en avant le terroir et la 
 tradition suisses.

Choix des vins et des fromages
Six vins blancs issus de cépages, de régions et de pro-
ducteurs différents ont été sélectionnés pour leur di-
versité sensorielle et leur représentativité en Suisse. La 
diversité aromatique, allant de notes de fruits exo-
tiques à des notes florales, a été recherchée. De même, 
les perceptions en bouche devaient être différentes, 
avec plus ou moins d’acidité, d’amertume ou de vo-
lume. Enfin, un Chardonnay boisé a été intégré afin de 
voir si les arômes de bois avaient une affinité particu-
lière avec le fromage. Le tableau 1 indique les cépages, 
millésimes et provenances de ces six vins.
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De nombreux guides existent sur le food-
pairing, ou association alimentaire, mais peu 
d’études scientifiques se sont intéressées  
à cette problématique. Les accords entre six 
vins blancs suisses (Chasselas, Petite Arvine, 
Johannisberg, Müller-Thurgau, Pinot Blanc et 
Chardonnay) et six fromages suisses (Gruyère, 
Vacherin fribourgeois, Etivaz, Appenzeller, 
Emmentaler, Sbrinz) ont été étudiés dans ce 
travail. Un panel entraîné a évalué l’équilibre 
de la flaveur des 36 accords, puis huit d’entre 
eux ont été sélectionnés et confrontés  
à l’appréciation de 182 consommateurs. Avec 
un protocole de dégustation séquentielle 
(dégustation du fromage puis du vin), le vin 
domine tous les accords. Parmi les huit accords 
sélectionnés, les deux préférés des 
consommateurs sont le Müller-Thurgau avec  
le Gruyère et le Chasselas avec l’Etivaz. Du 
point de vue aromatique, les vins faiblement 
aromatiques et plus acides semblent mieux 
s’harmoniser avec les fromages salés et fruités 
testés.

De manière identique, six fromages ont été sélec-
tionnés selon leur importance sur le marché suisse et 
leur réputation sur le marché international. Les temps 
d’affinage allaient de quatre mois pour le Vacherin fri-

Tableau 1  |  Vins de l’étude

Cépage Millésime Région / Canton

Chasselas 2012 Perroy / Vaud

Petite Arvine 2012 Vétroz / Valais

Johannisberg 2012 Chamoson / Valais

Müller-Thurgau 2012 Thayngen / Schaffhouse

Pinot blanc 2012 Môtier / Fribourg

Chardonnay (barrique) 2010 Athenaz / Genève

Tableau 2  |  Fromages de l’étude

Fromage Type  
de pâte

Affinage Canton

Gruyère Dure 11 mois Vaud

Vacherin fribourgeois Mi-dure 4 mois Fribourg

Etivaz Dure 14 mois Vaud

Appenzeller Mi-dure 4 mois Appenzeller 
Rhodes-Extérieures

Emmentaler Dure 10 mois Bern

Sbrinz Extra-dure > 18 mois Lucerne
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bourgeois (pâte mi-dure) à plus de dix-huit mois pour 
le Sbrinz (pâte extra-dure). La diversité d’élaboration a 
également été testée avec l’Etivaz, fromage fabriqué 
au feu de bois. La liste des fromages, le type de pâte, 
la durée d’affinage et la provenance figurent dans le 
tableau 2.

Etapes et protocole de dégustation
Les évaluations se sont déroulées dans un intervalle de 
cinq semaines, permettant de travailler avec la même 
meule de fromage sans évolution trop importante. Les 
vins et les fromages ont été stockés dans des conditions 
visant à réduire leur évolution durant cette période.

Profil sensoriel des vins et des fromages
Les produits, vins et fromages ont été décrits de ma-
nière indépendante par la méthode du profil sensoriel.

Les vins ont été évalués par 18 panélistes de CHAN-
GINS formés à la dégustation de vins. Après avoir géné-
ré le vocabulaire permettant de sélectionner les termes 
sensoriels les plus adaptés à la série de vins, ils devaient 
évaluer l’intensité de quinze descripteurs sur une 
échelle continue (visuel: aspect jaune; au nez: boisé, 
épicé, floral, fruits exotiques, agrumes, minéral; en bou-
che: épicé, agrumes, fruits exotiques, acide, amer, sucre, 
gras, persistance). Les vins ont été servis dans des verres 
INAO transparents et identifiés par un code à trois chif-
fres. La température de service était de 13 ± 2 °C.

Les fromages ont été évalués par 13 panélistes de 
l’Institut des denrées alimentaires d’Agroscope (IDA) 
formés à la dégustation de fromages. La liste des des-
cripteurs couvrant les aspects d’odeur, de flaveur et 
de texture dépendait du type de fromage. Les fro-
mages ont été servis dans des boîtes styropore à tem-
pérature ambiante (18 ± 2 °C) et identifiés par des codes 
à trois chiffres.

Equilibre des accords vins et fromages
L’équilibre des 36 accords (6 vins x 6 fromages) a été 
évalué par l’ensemble des deux panels entraînés 
(CHANGINS et IDA), soit au total 25 à 34 juges selon les 
accords.

Compte tenu du nombre d’échantillons, les évalua-
tions ont été réparties sur trois séances durant la même 
semaine. Lors de chaque séance, les juges devaient éva-
luer deux séries de six accords, soit deux vins avec l’en-
semble des six fromages. Au sein d’une série, l’ordre de 
présentation des fromages était randomisé afin que 
chacun débute avec un accord vin/fromage différent.

Pour chacun des accords, les juges devaient noter 
l’équilibre de l’intensité des perceptions entre le vin et 
le fromage sur une échelle basée sur la «just-about-
right» (King et Cliff 2005). Le centre de cette échelle de 
12 cm représente l’équilibre vin/fromage. Si les juges 
estimaient que le fromage dominait sur le vin, ils mar-
quaient une coche à gauche du point central, et une 
coche à droite de l’échelle si le vin prenait le pas sur 
le fromage.

Les vins ont été servis dans des verres INAO transpa-
rents à raison de 10 ml par évaluation. Conjointement, 
un cube de fromage de 3 g leur était présenté dans une 
boîte styropore (évitant le dessèchement et la perte 
aromatique). Les deux produits possédaient un code 
d’anonymat identique correspondant à l’accord.

Le protocole d’évaluation était formalisé afin d’uni-
formiser l’évaluation. Les juges testaient selon une 
méthode séquentielle, jugée proche de la réalité de 
consommation: ils devaient prendre le cube de fro-
mage entier en bouche, le mâcher, le garder durant 
5 secondes avant de l’avaler, et ensuite prendre la tota-
lité du vin en bouche, le garder pendant 5 secondes 
puis l’avaler. Ensuite, ils évaluaient l’équilibre de l’ac-
cord. Une pause de 2 min et 30 secondes était imposée 
entre chaque accord.

Appréciation des accords par les consommateurs
Huit accords ont été choisis parmi les 36 évalués afin 
de couvrir l’ensemble de l’échelle «just-about-right» et 
d’avoir ainsi des accords équilibrés, plutôt dominés par 
le fromage ou plutôt dominés par le vin. On a égale-
ment veillé à ce que chaque vin et chaque fromage soit 
sélectionné au moins une fois.

182 consommateurs (80 dans la région de Nyon et 
102 dans la région de Berne) ont pris part à l’étude. Ils 
devaient donner leur niveau d’appréciation des huit 
accords sur une échelle en 9 points allant de extrême-
ment désagréable (1) à extrêmement agréable (9). Les 
consommateurs devaient déguster de manière séquen-
tielle, selon le même protocole que le panel entraîné.
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Analyses statistiques
Une analyse de variance (à deux facteurs: accord et 
juge) a été effectuée sur les notes d’équilibre des ac-
cords. Elle a été complétée par un test de comparaison 
de moyennes (test de Tukey) permettant de choisir des 
accords répartis tout au long de l’échelle de notation. 
Les notes d’appréciation des consommateurs ont éga-
lement été soumises à l’analyse de variance. Une carto-
graphie des préférences donne ensuite une visuali-
sation globale de la proximité entre les accords en 
fonction des différentes appréciations des consomma-
teurs. Une projection des notes moyennes du profil 
sensoriel des vins et des fromages permet enfin de 
 déterminer les attributs sensoriels des produits dont 
l’accord est préféré ou rejeté par les consommateurs.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Equilibre des accords
Les deux facteurs (accord et juge) sont significatifs. Les 
moyennes s’échelonnent entre 6,30 et 8,28 avec des 
écarts-types de 1,42 à 2,95, ce qui montre l’hétérogé-
néité des notations. Il y a une variabilité importante 
dans la manière de noter l’équilibre des accords. De 
plus, toutes les moyennes se situent au-dessus de 6 
(fig. 1), valeur traduisant l’équilibre entre le vin et le 

fromage. Ainsi, tous les fromages ont été dominés par 
le vin. Ce résultat provient certainement en partie du 
protocole de dégustation. En effet, les dégustateurs 
évaluaient l’accord tout de suite après avoir avalé le 
vin, dernier élément restant en bouche. D’autres essais, 
faits par la suite avec un temps d’attente plus impor-
tant avant la notation, permettent de mieux voir res-
sortir l’intensité aromatique du fromage. De même, 
une dégustation mixte, soit en prenant en même 
temps le fromage et le vin en bouche, aurait certaine-
ment mieux discriminé les accords (Nygren et al. 2003). 
Toutefois, cette méthodologie a été jugée trop éloi-
gnée de la réalité de consommation.
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Figure 1  |  Moyennes et intervalles de confiance des différents accords vins et fromages sur l’échelle de l’équilibre. En bleu, les huit accords  
sélectionnés pour le test consommateurs. 

Tableau 3  |  Moyennes et comparaisons multiples (test  
de Tukey) des notes par vin et par fromage. (Les moyennes 
ne partageant aucune lettre sont significativement  
différentes)

Vin Moyenne Fromage Moyenne

Johannisberg 7,746 a Sbrinz 7,870 a

Pinot Blanc 7,673 ab Appenzeller 7,585 a

Chardonnay 7,468 abc Gruyère 7,403 ab

Müller-Thurgau 7,305 abc Vacherin 7,330 ab

Chasselas 7,052 bc Emmentaler 7,291 ab

Petite Arvine 7,024 c Etivaz 6,929 b
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Figure 2  |  Positionnement  
des accords en fonction des 
préférences des consommateurs 
et projection des descripteurs 
des profils sensoriels vins et 
fromages. Rouge = descripteurs 
des vins; bleu = descripteurs  
des fromages.

Tableau 4  |  Moyennes d’appréciation et comparaisons  
multiples (test de Tukey) des 182 consommateurs pour  
les six accords. (Les moyennes ne partageant aucune lettre 
sont significativement différentes)

Accord Moyenne

Müller-Thurgau / Gruyère 6,86 a

Chasselas / Etivaz 6,30 ab

Chardonnay / Etivaz 6,24 b

Chasselas / Gruyère 6,22 b

Pinot Blanc / Sbrinz 6,16 b

Petite Arvine / Appenzeller 5,43 c

Johannisberg / Vacherin 4,74 d

Petite Arvine / Emmentaler 4,74 d
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Une seconde analyse de variance à deux facteurs 
(vin et fromage) met en évidence des différences signi-
ficatives entre les vins et entre les fromages (tabl. 3). Le 
Johannisberg est le vin le plus dominant, tandis que 
la Petite Arvine domine le moins les fromages. Du côté 
des fromages, l’Etivaz est celui qui s’approche le plus 
du niveau d’équilibre (note proche de 6), surtout lors-
qu’il est accordé avec le Chasselas ou la Petite Arvine. 
Sa texture, ses arômes et son goût permettent appa-
remment un bon équilibre avec les vins. Au contraire, 
le Sbrinz est fortement dominé par le vin, probable-
ment parce que sa pâte extra-dure limite sa persistance 
en bouche.

Huit accords ont ensuite été sélectionnés parmi les 
36 testés. Afin d’illustrer plusieurs niveaux d’équilibre, 
nous avons choisi les deux accords extrêmes puis une 
sélection intermédiaire avec une majorité d’entre eux 
se rapprochant de la note de 6. Un soin particulier a été 
apporté à sélectionner au moins une fois chacun des 
vins et des fromages. De ce fait, tous les accords n’ont 
pas été évalués par les consommateurs. Les accords 
 sélectionnés apparaissent en bleu dans la figure 1.

Test consommateurs
L’analyse de la variance a mis en évidence des diffé-
rences significatives (facteur accord p < 0,001) (tabl. 4). 
Les accords Müller-Thurgau/Gruyère et Chasselas/Etivaz 
sont appréciés des consommateurs, à l’inverse des ac-
cords Johannisberg/Vacherin et Petite Arvine/Emmen-
taler. Contrairement aux croyances populaires, dans 
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notre cas, le Chasselas s’accorde un peu mieux avec l’Eti-
vaz qu’avec le Gruyère. Les deux accords avec la Petite 
Arvine n’ont pas été appréciés, ce qui ne signifie pas 
qu’aucun fromage ne puisse s’accorder avec ce cépage.

Le positionnement des accords en fonction de leurs 
préférences révèle que les accords préférés sont situés 
sur la droite du graphique (fig. 2). La projection des 
descripteurs sensoriels des vins et des fromages montre 
que cette zone correspond plutôt à des vins faiblement 
aromatiques avec plus d’acidité, moins de gras et 
d’amertume et des fromages au contraire salés et frui-
tés. Les arômes de bois du Chardonnay sont assez ap-
préciés avec les notes animales et de croûtes de fro-
mage de l’Etivaz (moyenne de 6,24). A l’opposé, le 
 Johannisberg et le Vacherin sont deux produits amers 
dont la combinaison ne plaît pas aux consommateurs. 
Enfin, les arômes d’agrumes de la Petite Arvine ne 
s’harmonisent pas très bien avec les notes lactées et 
propioniques de l’Emmentaler.

Pour terminer, nous avons regardé s’il existait un 
lien entre les notes d’équilibre données par les panels 
experts et les notes d’appréciation des consomma-
teurs. Aucun lien n’a pu être mis en évidence et donc 
aucune corrélation (linéaire ou autre modèle) qui per-
mette de relier l’appréciation des consommateurs à la 
dominance d’un des deux produits. Ainsi, l’hypothèse 
selon laquelle un «bon» accord est un accord équilibré 
n’est pas vérifiée.
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C o n c l u s i o n s

• En dégustation séquentielle des accords, c’est-à-dire 
en prenant le fromage puis le vin en bouche, tous 
les vins dominent sur les fromages. Dans cet essai,  
le Johannisberg est le vin qui domine le plus  
et la Petite Arvine celui qui domine le moins  
les fromages. L’Etivaz est le fromage qui s’approche 
de l’équilibre avec le vin dans les accords testés.

• Les deux accords vin-fromage préférés des 
consommateurs parmi les huit testés sont le Müller-
Thurgau avec le Gruyère et le Chasselas avec l’Etivaz.

• Les descriptions aromatiques séparées des vins et 
des fromages mettent en évidence que les vins peu 
aromatiques et avec plus d’acidité s’accordent mieux 
avec les fromages à pâte dure ou mi-dure salés  
et fruités. Le fromage l’Etivaz, aux arômes animaux 
et de croûte de fromage, est relativement bien 
perçu avec le Chardonnay boisé.� 
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Swiss wines and cheeses:  
a happy wedding
There are many guides on the 
topic of food pairing or food 
and wines combination, but 
only few scientific studies aim 
on this issue. In this study the 
combination of six Swiss white 
wines (Chasselas, Petite Arvine, 
Johannisberg, Müller-Thurgau, 
Pinot Blanc and Chardonnay) 
with six Swiss cheeses (Gruyère, 
Vacherin fribourgeois, Etivaz, 
Appenzeller, Emmentaler and 
Sbrinz) was tested.  
A trained panel evaluated  
the flavour equilibrium of the  
36 combinations; among them 
8 combinations were selected 
to be rated on a hedonic scale 
by 182 consumers. Using a 
sequential testing protocol 
(first the cheese and then the 
wine) the results showed that 
all wines dominated the cheese 
flavors. Among the 8 pairings 
selected for the hedonic test, 
consumers preferred Müller-
Thurgau with Gruyère and 
Chasselas with Etivaz. Finally, 
for which concerns the aroma, 
wines with stronger acidity 
and low-aromatics seem to get 
along better with the salty and 
fruity cheeses of this study.

Key words: food pairing, cheese, 
wine, Switzerland, sensory, 
consumers.
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Schweizer Wein und Käse:  
eine glückliche Heirat
Auch wenn zahlreiche Führer  
für food-pairing, d.h. Weine  
und Gerichten Versammlungen, 
existieren, haben sich nur wenige 
wissenschaftliche Studien dieser 
Problematik angenommen.  
In dieser Arbeit war die Kombi-
nation zwischen sechs Schweizer 
Weissweinen (Gutedel, Petite 
Arvine, Johannisberg, Müller-
Thurgau, Weissburgunder  
und Chardonnay) und sechs 
Schweizer Käsen (Gruyère, 
Feiburger Vacherin, Etivaz, 
Appenzeller, Emmentaler und 
Sbrinz) untersucht. Ein geschultes 
Panel beurteilte das Geschmacks-
gleichgewicht zwischen  
36 Paaren, wovon acht 
selektioniert und danach von  
182 Konsumenten beurteilt 
wurden. Mit der Verwendung 
eines sequentiellen Degusta-
tionsprotokolls (zuerst Käse 
danach Wein) dominierte der 
Wein sämtliche Verpaarungen. 
Unter den acht ausgewählten 
Paaren bevorzugten die 
Konsumenten Müller-Thurgau 
mit Gruyère und Gutedel mit 
Etivaz. Von einem aromatischen 
Gesichtspunkt her scheinen 
Weine von geringerer Aromatik 
und höherem Säuregehalt besser 
mit den getesteten salzigen und 
fruchtigen Käsen zu harmonieren.
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Vini e formaggi svizzeri:  
una felice unione
Esistono molte guide  
che trattano il tema del  
food-pairing o dell’associazione 
di cibi e vini, ma fino ad’ ora 
pochi studi scientifici si sono 
chinati su questa problematica. 
Nell’ambito di questo lavoro, 
sei vini bianchi svizzeri 
(Chasselas, Petite Arvine, 
Johannisberg, Müller-Thurgau, 
Pinot Blanc e Chardonnay) sono 
stati combinati con sei formaggi 
svizzeri (Gruyère, Vacherin 
fribourgeois, Etivaz, 
Appenzeller, Emmentaler  
e Sbrinz). Un panel esperto ha 
valutato l’equilibrio del flavore 
di 36 combinazioni e ne 
abbiamo selezionate 8 da 
presentare a 182 consumatori  
in un test di gradimento. 
Utilizzando un protocollo  
di degustazione sequenziale 
(prima il formaggio poi il vino)  
i risultati mostrano come il vino 
domini tutte le combinazioni. 
Fra le otto combinazioni 
selezionate i consumatori 
preferiscono quella tra il Müller-
Thurgau e il Gruyère e quella tra 
lo Chasselas e l’Etivaz. Infine, 
da un punto di vista degli aromi, 
i vini poco aromatici e più acidi 
sembrano combinarsi meglio 
con i formaggi salati e fruttati 
del nostro test.
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I n t r o d u c t i o n

Le lisianthus (Eustoma russellianum ssp. grandiflorum), 
une plante originaire des prairies du centre et du sud 
des Etats-Unis, est surtout cultivé pour la fleur coupée. 
Pratiquée dès les années 1950 au Japon, cette culture 
prend son essor dans les années 1980 après la mise sur 
le marché de cultivars F1 par des firmes japonaises 

 (Halevy et Kofranek 1984). Cette espèce possède une 
attractivité certaine pour les producteurs: demande de 
la clientèle en hausse, rémunération intéressante et 
importante recherche variétale, entre autres (Hostachy 
et al. 2002). Cependant, sa culture est compliquée par la 
croissance très lente des jeunes plants et par une grande 
sensibilité à certains champignons et oomycètes, et no-
tamment plusieurs espèces de Pythium responsables de 

Effets de micro-organismes contre Pythium spp. 
et sur la croissance de jeunes plants de lisianthus
Yannick FLEURY1, 2, François LEFORT2, Cédric CAMPS1 et Pascal SIGG
1Agroscope, 1964 Conthey
2hepia, 1202 Genève

Renseignements: Yannick Fleury, e-mail: yannick.fleury@agroscope.admin.ch, tél. +41 58 481 35 38

Système racinaire de lisianthus sain et infecté (à droite) par Pythium spp.

H o r t i c u l t u r e
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la fonte des semis et de nécroses racinaires. La lutte pro-
phylactique et la lutte chimique montrent chacune 
leurs limites et une solution microbiologique est recher-
chée pour lutter contre Pythium spp. (effet BCA, Biolo-

gical Control Agent) et pour favoriser la croissance des 
jeunes plants (effet PGP, Plant Growth Promoting).

Les études sur les micro-organismes en culture de 
lisianthus sont rares. Meir et al. (2010) ont mis en évi-
dence une augmentation significative de la longueur 
de la tige et du nombre de tiges au mètre carré après 
l’inoculation de Glomus intraradices en pépinière. 
Ferre et Tragin (2009) ont testé les souches Bacillus sub-

tilis QST 713 et Trichoderma atroviride LC52 pour lutter 
contre la fusariose et comme PGP. L’inoculation de 
B. subtilis a diminué le nombre de plantes touchées par 
la fusariose de 55 % et a favorisé la croissance de 60 %. 
Les résultats obtenus avec B. subtilis QST 713 sont sen-
siblement meilleurs qu’avec T. atroviride LC52 pour les 
deux effets. Agroscope a mis en place un essai en 2012 
pour évaluer l’effet BCA et/ou PGP de trois micro-orga-
nismes sur les jeunes plants de lisianthus.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Micro-organismes utilisés
Les trois espèces de micro-organismes testées, Tricho-

derma harzianum, Gliocladium catenulatum et Glomus 

intraradices, présentent des effets potentiels intéres-
sants de BCA et/ou de PGP et sont déjà commerciali-
sées, sans être spécifiquement homologuées en Suisse 
pour la culture de lisianthus. L’effet BCA est évalué par 
des tests de confrontation in vitro, tandis que l’effet 
PGP est testé sur la culture de plants en micro-motte. 
Pour l’effet BCA, seuls deux micro-organismes sont 
 utilisés, car le troisième nécessite la présence de tissus 
végétaux et ne peut être cultivé en boîte de Petri.

Trichoderma harzianum
Ce champignon est l’un des plus étudiés pour la lutte 
microbiologique. La souche utilisée dans l’essai est la 
T-22, commercialisée par l’entreprise Koppert (Pays-
Bas) sous le nom de Trianum-P à la concentration de 
1 x 109 CFU/g.

Gliocladium catenulatum
Ce champignon antagoniste possède trois modes d’ac-
tion: concurrence, parasitisme et production d’antibio-
tiques. La souche J1446, initialement isolée en Finlande 
sur des racines d’orge, est couramment utilisée. La 
 spécialité commerciale Prestop® de chez Verdera (Fin-
lande) contient la souche J1446 à une concentration de 
2 x 108 CFU/g.

Glomus intraradices
Ce champignon mycorhizien à arbuscules est un endo-
symbionte obligatoire, qui vit grâce aux hydrates de 
carbone fournis par les cellules racinaires des plantes 
hôtes (Wamberg et al. 2003). La souche utilisée ici est la 
préparation commerciale Vaminoc® d’Andermatt Bio-
garten (Suisse). Sa concentration est de 850 CFU/g.

Matériel végétal
Les graines de lisianthus (cultivars Abc 2-3 ‘Blue’ et Abc 
3-4 ‘Rose’) sont produites par PanAmerican Seeds (USA) 
et enrobées sans être traitées au thirame.

Souches de Pythium
La souche de Pythium ultimum 67-1 (Allelix Agriculture, 
Canada) a notamment démontré son pouvoir patho-
gène sur concombre (Keel et al. 2002) et sur trois blés 
d’hiver suisses (Meyer et al. 2010). La souche P. aphani-

dermatum CBS 116664 provient, comme les deux sui-
vantes, de CBS (Centraalbureau voor Schimmelcultures, 
Pays-Bas). P. angustatum (CBS 676.95) a été isolé en 1994 
dans un sol de serre de concombres. P. middletonii (CBS 
679.95) provient d’une solution nutritive de culture de 
concombres de Norvège. La souche appelée ici Pythium 
‘producteur’ a été prélevée en 2012 sur un plant de 
concombre dans le canton de Fribourg. 
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Le lisianthus (Eustoma russellianum ssp. 
grandiflorum) est une plante ornementale 
de haute valeur cultivée pour la fleur 
coupée. Sa culture est cependant difficile en 
raison d’une sensibilité importante à divers 
champignons et oomycètes du sol et par sa 
longue durée. Pour compléter les luttes 
prophylactique et chimique, qui montrent 
chacune leurs limites, une solution 
microbiologique est ainsi recherchée contre 
Pythium spp. et pour favoriser la croissance 
des jeunes plants. Dans ce but, trois 
champignons à effet potentiellement 
antagoniste (Biological Control Agent, BCA) 
et/ou d’induction de croissance (Plant 
Growth Promoting, PGP) ont été évalués  
à travers deux expériences. Les résultats 
montrent notamment la très bonne 
efficacité in vitro de Gliocladium 
catenulatum et de Trichoderma harzianum 
contre différentes espèces de Pythium et 
l’aptitude de Glomus intraradices à favoriser 
in vivo la croissance des jeunes plants.
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Milieux de culture
V8 clair
Ce milieu se compose de 200 ml d’un jus de huit lé-
gumes (V8 Campbell soup, Etats-Unis), de 2 g de CaCO3, 
de 17 g d’agar et de 0,2 g de sitostérol (dans 10 ml de 
chloroforme) selon Erwin et Ribeiro (1996), modifié. Le 
jus de légumes est centri fugé à 5000 t/min pendant dix 
minutes. Seul le surnageant est récupéré.

Potato-Dextrose-Agar + auréomycine (PDAa)
Ce milieu est élaboré avec 39 g de PDA, 1000 ml d’eau 
déionisée et 2 ml d’une solution à l’auréomycine. Cette 
solution comporte 10 ml d’éthanol, 10 ml d’eau déioni-
sée et 250 mg d’auréomycine (chlortétracycline*HCl).

Glucose-soil extract agar (GSEA)
Ce milieu se rapproche des éléments présents dans le 
sol. Il comprend 1 g de glucose, 0,5 g K2HPO4, 100 ml 
d’extrait de sol, 900 ml d’eau du robinet et 15 g d’agar 
(d’après Dhingra et Sinclair 1995). Le sol a été remplacé 
par le substrat «Type 3» (Brill) utilisé dans nos expé-
riences. L’extrait est préparé en autoclavant pendant 
trente minutes 1 kg de substrat «Type 3» dans 1 l d’eau. 
Un demi-gramme de CaCO3 est ensuite ajouté, puis cette 
solution est passée à travers un double filtre en papier.

Corn Meal Agar (CMA)
Ce milieu est simplement élaboré avec 17 g de Cornmeal 
agar et 1 l d’eau déionisée selon les recommandations 
du fabricant (Becton, Dickinson and Co, Etats-Unis).

Tests d’antagonisme in vitro
Pythium spp. vs Gliocladium catenulatum
Le test de confrontation a été mené sur le milieu GSEA. 
Un plug (carré découpé dans une culture solide) de 1 cm2 
de Pythium sp. préalablement cultivé onze jours sur V8 
clair a été disposé au centre d’une boîte de Petri en plas-
tique d’un diamètre de 85 mm. Deux plugs de G. cate-

nulatum préalablement cultivé onze jours sur PDAa à 
partir de la poudre commerciale Prestop® ont été placés 
de part et d’autre du premier. Les trois plugs ont été 
alignés à équidistance. Pour chacune des cinq souches, 
deux boîtes ont été mises en culture. L’inhibition a été 
mesurée en comparant la croissance de Pythium sp. en 
direction de G. catenulatum avec sa croissance perpen-
diculaire à l’antagoniste. Les mesures ont été faites 
lorsque Pythium sp. atteignait l’extrémité de la boîte.

Pythium spp. vs Trichoderma harzianum
Ce test de confrontation a été mené en deux étapes en 
raison du mode d’action de T. harzianum qui privilégie 
les contacts d’hyphe à hyphe (Benhamou et Chet 1997). 

La deuxième étape a consisté à juger de la présence 
d’hyphes viables de Pythium sp.

Le test a été réalisé sur milieu GSEA. Un plug de 
 Pythium sp. préalablement cultivé dix-huit jours sur V8 
clair a été disposé à une extrémité de la boîte de Petri. 
Après 24 heures, un plug de T. harzianum a été déposé à 
l’autre extrémité de la boîte. La croissance de Pythium 
sp. a été mesurée après 48 heures. Un plug de Pythium 
sp. provenant de la même culture a été disposé dans une 
boîte témoin sans T. harzianum pour comparer la vitesse 
de croissance entre les deux situations. Trois boîtes ont 
été mises en culture par souche de Pythium. Après huit 
jours, un plug a été prélevé dans la zone de rencontre 
entre les deux champignons de chaque boîte et disposé 
sur milieu CMA à l’extrémité d’une boîte de Petri. L’ob-
servation au microscope Olympus BX41 (x1000) de trois 
fragments de milieu gélosé colorés au bleu de lactophé-
nol devait ensuite permettre d’iden tifier un seul ou les 
deux champignons dans cette  dernière boîte.

Tests de promotion de la croissance
Dispositif expérimental

Les deux cultivars ont été semés en plaque multipots (PMP) 
de 150 alvéoles de 25 cm3 avec une graine par alvéole. Au 
total, 3600 graines, réparties dans quatre traitements 
(trois micro-organismes et le témoin), ont été semées par 
cultivar. Pour l’inoculation, G. intraradices a été mélangé 
au substrat lors du semis à raison de 25 g de Vaminoc® par 
litre de substrat, tandis que les deux autres champignons 
ont été apportés par arrosage lors du semis, à raison de 
3 g/m2 pour Trianum-P et 10 g/m2 pour Prestop®.

Suivi de culture
Les PMP ont été disposées aléatoirement en chambre de 
germination sur des étagères de trois étages, équipés 
chacun de deux tubes fluorescents OSRAM L-FLUORA 
de 65 W. Les consignes de température étaient de 20 °C 
la nuit et 23 °C le jour. La chambre de germination est 
chauffée par le dégagement de chaleur des tubes fluo-
rescents et la température régulée par un extracteur 
qui évacue l’air à l’extérieur de la chambre. Les PMP 
sont maintenues constamment humides par deux à 
trois bassinages quotidiens. L’apport de T. harzianum 
et de G. catenulatum est répété à raison de 1,5 g/m2 
toutes les dix semaines pour le Trianum-P et de 10 g/m2 
toutes les trois semaines pour le Prestop®.

Mesures et statistiques
L’inhibition par Gliocladium catenulatum a été calculée 
selon la formule de Joshi et al. (2010): I = [(C-T)/C] *100 
où I est le pourcentage d’inhibition de la croissance 
mycélienne de Pythium sp., C la croissance de Pythium 
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dans la boîte témoin et T la croissance de Pythium 
confronté à l’antagoniste.

L’inhibition par Trichoderma harzianum a été calcu-
lée de la même manière. Les valeurs ont ensuite été 
transformées par un logarithme en base 10 pour effec-
tuer un test t à deux échantillons.

Pour la partie PGP, la durée entre le semis et le stade 
de plantation a été mesurée. Ce dernier est atteint 
lorsque la tige mesure au moins 1 cm. Les plantules ont 
été comptées deux fois par semaine pour déterminer le 
moment où 64 plantes (correspondant à une surface de 
plantation de 1 m2) du même traitement ont atteint le 
stade de plantation.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Antagonisme in vitro
Pythium spp. vs Gliocladium catenulatum
Chaque point représenté sur la figure 1 correspond au 
taux de croissance moyenne par boîte de Petri et par 
espèce de Pythium. La croissance de P. ultimum n’a été 
mesurée que dans une seule boîte; pour une raison in-
déterminée, le champignon ne s’est pas développé dans 
l’autre. L’inhibition moyenne observée varie de 75 % 
pour P. middletonii à 89 % pour la souche P. ‘produc-
teur’ (tabl. 1).

Sur la figure 2, la zone d’exclusion est clairement 
visible entre Pythium aphanidermatum (A) ou la souche 
P. ‘producteur’ (B) au centre et les deux plugs de Glio-

cladium catenulatum sur les côtés.
Les travaux de McQuilken et al. (2001) sur l’utilisa-

tion de la souche J1446 pour lutter contre la fonte des 
semis provoquée par P. ultimum et Rhizoctonia solani 
sur des plantules de pensées (Viola tricolor) et de 
gueules-de-loup (Antirrhinum majus) vont dans le sens 
des résultats obtenus dans notre travail. Dans certains 
cas, G. catenulatum a montré une efficacité compa-
rable aux fongicides couramment utilisés en produc-
tion. De plus, ces auteurs indiquent que ce champignon 
a la capacité avantageuse de s’installer de manière 
durable: 28 jours après l’inoculation, il est encore pré-
sent dans le substrat à raison de 106 CFU/cm3 pour une 
concentration initiale de 108 CFU/cm3.

Pythium spp. vs Trichoderma harzianum
Le graphique des valeurs individuelles (fig. 3) permet 
de comparer visuellement la croissance des différents 
Pythium avec et sans Trichoderma harzianum.

Tableau 1  |  Inhibition de la croissance mycélienne  
de Pythium spp. par Gliocladium catenulatum

Souche de Pythium Moyenne de I (%) ± IC

P. ultimum (1) 79,4 ± 7,7

P. aphanidermatum (2) 79,4 ± 9,3

P. angustatum (3) 77,9 ± 7,7

P. middletonii (4) 75,0 ± 9,3

P. ‘producteur’ (5) 89,0 ± 4,6

I = inhibition. ± IC = ± intervalle de confiance à 0,05.
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Figure 1  |  Pourcentage de croissance des différentes souches de  
Pythium avec Gliocladium catenulatum par rapport à une croissance 
sans G. catenulatum. Moyenne de quatre répétitions.

Figure 2  |  Confrontation entre Gliocladium catenulatum et Pythium 
aphanidermatum (A) respectivement P. ‘producteur’ (B).  
Au centre P. aphanidermatum et de chaque côté un plug  
de Gliocladium catenulatum. Le point bleu sert uniquement  
à identifier le milieu utilisé.
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Figure 3  |  Croissance en millimètres de Pythium spp. confrontés  
(marqueurs bleus) ou non (marqueurs jaunes) à Trichoderma  
harzianum. 1) P. ultimum, 2) P. aphanidermatum, 3) P. angustatum,  
4) P. middletonii et 5) P. ‘producteur’. Moyenne de trois répétitions.
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Le test t consécutif à la transformation des valeurs par 
un logarithme en base 10 permet de poursuivre la com-
paraison. Pour P. ultimum (1), P. aphanidermatum (2) et 
P. ‘producteur’ (5), la croissance est significativement 
plus faible, au seuil de 5 %, en présence de T. harzianum 
(tabl. 2). Le déficit de croissance de P. angustatum (3) en 
présence de T. harzianum, bien que clairement visible 
graphiquement, n’est toutefois pas significatif au seuil 
de 5 %, certainement parce que seules deux mesures, 
de surcroît relativement différentes, ont pu être faites 
en présence de T. harzianum. Pour P. middletonii (4), la 
croissance est comparable avec et sans T. harzianum.

Dans les observations au microscope, la coloration 
au bleu de lactophénol n’a permis de déceler la pré-
sence de Pythium spp. dans aucune boîte. Seul T. har-

zianum était présent.

Efficacité des micro-organismes testés
In vitro, l’inhibition de la croissance mycélienne par 
G. catenulatum surpasse celle de T. harzianum. Ces 
deux antagonistes agissent plus efficacement contre 
les trois souches de Pythium (P. ultimum, P. aphanider-

matum et P. ‘producteur’) qui se développent le plus 
rapidement (plus de 40 mm en 48 heures).

Le halo d’inhibition formé autour de G. catenula-

tum confirme que celui-ci produit des molécules de 
type antibiotique. Avec T. harzianum, ce type de halo 
n’est pas observé car son mécanisme d’action est diffé-
rent: il procède par contact d’hyphe à hyphe en s’en-
roulant autour de son hôte (fig. 4).

La souche utilisée de T. harzianum a permis d’empê-
cher le développement de Pythium sp. lorsqu’un plug 

prélevé dans la zone de contact avec Pythium sp. a été 
remis en culture sur un milieu CMA.

Les tests de confrontation entre les différents Py-

thium et T. harzianum ont été réalisés in vitro, mais 
avec un milieu gélosé à base d’extrait de sol, qui per-
met d’observer un comportement plus «réaliste» des 
micro-organismes.

Promotion de la croissance
Les résultats des cultivars ‘Blue’ et ‘Rose’ sont regrou-
pés dans le tableau 3. Pour le premier, les plants inocu-
lés avec Glomus intraradices ont pu être plantés avant 

Tableau 2  |  Log(10) de la croissance mycélienne de Pythium spp. confronté ou non à Trichoderma harzianum (TH)

Souche Résultats pour log(10) Intervalle de confiance à 0,05 Statistique  
avec log(10)Sans TH Avec TH D

P. ultimum (1) 1,666 1,414 0,251 0,188 0,315 0,001

P. aphanidermatum (2) 1,743 1,425 0,318 0,207 0,429 0,007

P. angustatum (3) 1,263 0,778 0,485 –1,755 2,725 0,222

P. middletonii (4) 1,199 1,279 0,080 –0,265 0,424 0,425

P. ‘producteur’ (5) 1,633 1,389 0,244 0,181 0,307 0,004

Tableau 3  |  Durée d’élevage en semaines des cultivars ‘Blue’ et ‘Rose’

Cultivar ‘Blue’ ‘Rose’

Variante 1re 2e 3e 4e 1re 2e 3e 4e

Témoin 13,5 15,0 17,5 18,0 19,5 – – –

G. intraradices 13,5 14,5 16,0 17,5 13,5 14,5 17,5 –

T. harzianum 13,5 15,0 17,5 18,5 – – – –

G. catenulatum 13,5 15,0 17,5 18,5 14,5 18,0 19,5 –

Figure 4  |  Trichoderma harzianum parasitant une hyphe de Pythium sp.
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la variante témoin. Cette avance s’est élevée jusqu’à 
1,5 semaine, soit dix jours. Le deuxième cultivar ‘Rose’ 
a une croissance nettement plus longue. Pour lui, l’ino-
culation de Glomus intraradices ou de Gliocladium ca-

tenulatum a permis une plantation plus rapide qu’avec 
les plants témoins. L’expérimentation a été arrêtée 
vingt semaines après le semis, un stade de plantation 
atteint au-delà de cette période n’étant pas jugé réa-
liste en production.

Lors de l’élevage des jeunes plants, l’effet PGP de 
Glomus intraradices et de Gliocladium catenulatum 
semble dépendre du cultivar. Chez le cv ‘Blue’, l’effet 
PGP de G. intraradices permet aux plantules d’atteindre 
plus rapidement le stade de plantation, mais se révèle 
plus complexe à interpréter avec le cv ‘Rose’: soit l’effet 
est encore plus spectaculaire que pour le premier culti-
var, soit G. intraradices et G. catenulatum ont aidé les 
plantes à surmonter un stress qui ne leur aurait pas per-
mis d’atteindre le stade de plantation. Un élevage plus 
long de six semaines (19,5 contre 13,5) pour le cultivar 
‘Rose’ paraît peu envisageable. L’hypothèse de la pro-
tection antistress est donc plausible mais signifierait 
que T. harzianum n’offre pas de solution pour lutter 
contre ce stress puisqu’aucune parcelle n’a pu être 
plantée. Quoi qu’il en soit, la durée pour atteindre 
le stade de plantation des témoins et des plants avec 
T. harzianum pose problème tant elle est longue.

La germination a été homogène, mais les plantules 
se sont irrégulièrement développées à l’intérieur d’un 
traitement, de même qu’au sein des plaques multi-
pots. La disposition des plantes plus développées per-
met a priori d’exclure tout facteur climatique. La cause 
réside peut-être dans le semis lui-même, et notamment 
dans le tassement du substrat. Un tassement trop faible 
est un facteur connu par les producteurs pour empê-

cher une croissance optimale des plantules. Un suivi 
visuel a toutefois permis d’observer, dès un mois après 
le semis, que Glomus intraradices était capable d’atté-
nuer ces irrégularités. Les travaux de Shamshiri et al. 
(2011) sur la mycorhization de pétunias (Petunia hybri-
da ‘Mix’) par Glomus mosseae et G. intraradices dé-
montrent que la mycorhization est meilleure dans un 
substrat pauvre en phosphore et suffisamment irrigué. 
Ils soulignent aussi qu’en conditions de stress hydrique 
léger, la présence de mycorhizes évite à la plante de 
ressentir ce stress.

C o n c l u s i o n s

• Le champignon Gliocladium catenulatum a révélé 
une très bonne aptitude in vitro à réduire  
la croissance mycélienne moyenne (75 à 89 %)  
des différentes souches de Pythium.

• Trichoderma harzianum fait preuve d’une efficacité 
moindre, voire nulle sur la croissance mycélienne des 
diverses souches de Pythium; en revanche, lorsque 
les deux espèces sont en contact, T. harzianum 
empêche Pythium spp. de poursuivre sa croissance.

• Sur les jeunes plants de lisianthus, le champignon 
Glomus intraradices a eu un effet d’induction  
de croissance (PGP), permettant de réduire la durée 
d’élevage des deux cultivars testés.

• Gliocladium catenulatum a aussi permis de réduire 
la durée d’élevage, mais seulement de la variété 
‘Rose’.

• Pour améliorer la rentabilité de cette culture, les 
essais devraient à l’avenir se concentrer sur l’effet  
de Gliocladium catenulatum contre Pythium spp.  
et de Glomus intraradices comme PGP pour  
les jeunes plants.� 
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Effects of microorganisms 
against Pythium spp. and  
on the growth of young plants 
of lisianthus
Lisianthus (Eustoma 
russellianum ssp. grandiflorum) 
is a high-value ornamental 
plant, grown for its cut flower. 
Its culture is however made 
difficult by its high sensitivity 
to various soil fungi and 
oomycetes and by its long 
duration. This is why, in 
addition to the prophylactic 
and chemical controls that 
reached their limits, a 
microbiological alternative has 
been tested to both control 
Pythium spp. and favour young 
plants’ growth. Therefore, 
three fungi acting potentially 
as biological control agents 
(BCAs) and/or plant growth 
promoting agents (PGP) were 
assessed in two experiments. 
The results showed a very good 
efficiency of Gliocladium 
catenulatum and Trichoderma 
harzianum against various 
Pythium in the in vitro 
experiments as well as a strong 
capacity of Glomus intraradices 
for increasing young plants’ 
growth in vivo.

Key words: BCA, PGP.
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Wirkungen von Mikroorganismen 
gegen Pythium spp. und  
auf das Wachstum von jungen 
Lisianthuspflanzen
Lisianthus (Eustoma russellianum 
ssp. grandiflorum) ist eine 
wertvolle Zierpflanze die für 
Schnittblumen angebaut wird. Ihr 
Anbau ist jedoch schwierig, da sie 
sehr anfällig auf verschiedene 
Bodenpilze ist und auch aufgrund 
ihrer langen Kulturdauer. 
Deshalb wird als Ergänzung zur 
vorbeugenden und chemischen 
Behandlung nach einer 
biologischen Lösung geforscht, 
um Pythium spp zu bekämpfen 
und um das Wachstum der 
jungen Pflanzen zu fördern. Zu 
diesem Zweck sind drei Pilze mit 
potentieller biologischer Wirkung 
(BCA, Biological Control Agent) 
und/oder Wachstumsförderung 
der Pflanze (PGP, Plant Growth 
Promoting) mittels zwei 
Experimenten getestet worden. 
Die Resultate zeigten 
insbesondere die sehr grosse  
in vitro Wirksamkeit von 
Gliocladium catenulatum und von 
Trichoderma harzianum gegen 
verschiedene Pythium-Pilze, 
sowie die Kapazität von Glomus 
intraradices das Wachstum  
der jungen Pflanzen in vivo  
zu fördern.
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Effetti di micro-organismi 
contro Pythium spp. e sulla 
crescita di giovani piante  
di eustoma
Il lisianto (Eustoma russellia
num ssp. grandiflorum) è una 
pianta ornamentale di alto 
valore, coltivata per la 
produzione di fiori recisi. 
Tuttavia, la sua coltivazione è 
resa difficile da un’importante 
sensibilità verso diversi 
funghi del suolo e dalla sua 
lunga durata. E’ per questo 
motivo che, in aggiunta alla 
lotta preventiva e chimica che 
mostra i suoi limiti, si ricerca 
una soluzione microbiologica 
contro Pythium spp. e per 
favorire la crescita delle 
giovani piante. A questo 
scopo si sono valutati, 
attraverso due prove, tre 
funghi che presentano un 
potenziale effetto BCA 
(Biological Control Agent)  
e/o PGP (Plant Growth 
Promoting). I risultati 
mostrano l’ottima efficacia  
in vitro di Gliocladium 
catenulatum e di Trichoderma 
harzianum contro diversi 
Pythium, e la capacità  
di Glomus intraradices 
nell’aumentare la crescita 
delle giovani piante in vivo.
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Les produits phytosanitaires qui, par l’effet de la dé
rive, mettent en danger des organismes non cibles 
dans les eaux et les autres biotopes sont soumis au 
respect de distances de sécurité (zones tampons non 
traitées). Selon les instructions de l’OFAG du 22 novem
bre 2013 (www.blw.admin.ch), ces distances peuvent 
toutefois être réduites si des mesures visant à réduire 
le risque de dérive sont appliquées. Quelles sont les 
répercussions de ces mesures sur l’efficacité biolo
gique des produits phytosanitaires, les techni ques 
culturales et le déroulement des traitements? Ces der
nières années, Agroscope et d’autres institutions ont 
mené plusieurs essais sur ces questions en Suisse et à 
l’étranger. Leurs résultats sont présentés et discutés 
dans cet article.
L’autorisation d’un produit phytosanitaire (PPh) repose 
sur deux principes: une efficacité suffisante et l’ab
sence d’effets secondaires majeurs pour l’homme et 
l’environnement. L’estimation des risques encourus par 
les organismes non cibles dans les eaux et les autres 
biotopes est très importante. Elle repose sur le rapport 
entre toxicité et exposition (quantité prévisible).

Influence des mesures de réduction de la dérive

Simon SChweIzer, heinrich höhn, Stefan KuSKe et Andreas nAeF, Agroscope, 8820 wädenswil

Renseignements: simon.schweizer@agroscope.admin.ch

L’exposition à la dérive est évaluée à partir de cour
bes standardisées représentant la déposition à une dis
tance donnée de la surface d’application. Ces courbes 
sont basées sur de nombreuses mesures faites dans la 
pratique (par exemple Rautmann et al. 2001). Les va
leurs de dérive varient selon la culture et la technique 
d’appli cation. Les cultures verticales (notamment les 
fruits et la vigne) enregistrent des valeurs nettement 
plus élevées que les cultures basses (céréales, pommes 
de terre, légumes divers).

En Suisse, la distance minimale absolue par rapport 
aux eaux est fixée à 3 m pour toutes les applications 
de PPh (ORRChim) et à 6 m pour les exploitations four
nissant les prestations écologiques requises (PER). Sui
vant l’estimation des risques, des distances de sécurité 
supplémentaires par rapport aux eaux et aux réserves 
naturelles étaient et continuent à être prescrites pour 
différents produits. Ces distances peuvent être de 6, 
20, 50 ou 100 m. Des enquêtes à l’aide de SIG (système 
d’information géographique) ont montré que les dis
tances prescrites par rapport aux eaux de surface et 
aux réserves naturelles avaient une influence non né
gligeable sur la surface agricole utile (Schweizer et al. 
2014). L’agriculture a donc tout intérêt à diminuer la 
dérive proprement dite afin de pouvoir réduire les dis
tances prescrites. Les différentes possibilités techniques 
et leurs effets sur la production sont présentés ici.

Buses
Le type et le calibre des buses ont une influence capi
tale sur la dérive. Avec des buses ordinaires de petit 
calibre et une forte pression, le pourcentage de fines 
gouttelettes est très élevé. Or ces gouttelettes ont une 
forte tendance à dériver et forment un brouillard de 
pulvérisation bien visible (fig.1). L’emploi de buses anti
dérive et de buses à injection permet de pulvériser des 
gouttes plus grosses, moins sujettes à la dérive. Des 
études approfondies existent depuis longtemps sur ce 
sujet dans plusieurs pays. Ces deux dernières années, 
Agroscope a comparé des buses ordinaires (Albuz ATR 
jaunes 8002) à des buses à injection (Lechler ID vertes 
80015) à Wädenswil dans le cadre de la lutte contre le 
carpocapse des pommes. Les deux années, les buses à 
injection ont fourni des résultats au moins équivalents 
à ceux des buses ordinaires (fig. 2).

Figure 1  |  Brouillard de pulvérisation bien visible produit  
par des buses standard (à gauche), avec de nombreuses gouttelettes 
menaçant de dériver, et brouillard presque invisible produit  
par des buses à injection (à droite).
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Siegfried et al. (2004) ont présenté des résultats 
d’essais sur la lutte contre la tavelure réalisés en 2000 
et 2001. Dans ces essais, tout le programme fongicide 
(du débourrement à la récolte) a été appliqué respecti
vement avec des buses standard à jet conique creux 
Teejet (TXA 8002) et des buses à injection (buses à jet 
plat Lech ler ID 120015, buses à jet conique creux 
 Lechler ITR 80015 et buses à jet plat Albuz AVI 80015). 
La quantité de produits (kg ou l/ha), le volume de 
bouillie (400 l/ha), la vitesse d’avancement (5,5–6 km/h) 
et le débit d’air (20 000 m3/h) étaient les mêmes dans 
tous les procédés. Avec les buses à injection, la réparti
tion du produit a été meilleure en général sur les feuil
les et le dépôt sur le sol moins important. En termes 
d’efficacité, aucune différence n’a pu être observée 
entre la tavelure de la feuille et du fruit.

Palm et Krause (2002) ont évalué les résultats de 
121 essais comparatifs de buses standard et à injection. 
Dans la lutte contre la tavelure, le mildiou et les puce
rons, les buses à injection se sont avérées aussi, voire 
légèrement plus efficaces que les buses ordinaires. 
Seule la lutte contre l’acarien rouge a été légèrement 
moins bonne.

Dans des essais réalisés au Tyrol du Sud, Rizzolli et 
Acler (2013) ont montré que les buses à injection per
mettaient de réduire considérablement la dérive et 
d’obtenir des résultats presque comparables à ceux des 
buses ordinaires.

Appareils
Du côté des appareils, plusieurs techniques permettent 
de réduire fortement la dérive (Dröge et Nobbmann 
2008; Triloff et al. 2012). Les facteurs déterminants sont 
l’assistance d’air, la vitesse d’avancement et la pression 

de service. La technique de ventilation est particulière
ment importante, car la vitesse, le volume et la direc
tion de l’air n’influencent pas que la dérive, mais aussi 
l’efficacité du traitement en général. Un jet d’air plus 
ou moins horizontal permet une bonne répartition sur 
les faces supérieure et inférieure des feuilles et mini
mise la dérive. Avec un volume et une vitesse de l’air 
adaptés, un maximum de substance active atteint l’in
térieur de l’arbre sans aller audelà et pas seulement la 
surface de la couronne. En revanche, si ces paramètres 
sont mal adaptés aux dimensions de la parcelle (hauteur 
et densité des arbres) et mal harmonisés entre eux, 
 l’efficacité s’en trouve généralement amoindrie et la 
dérive augmente. La coordination des paramètres d’ap
plication permet d’optimiser l’efficacité et la consom
mation de produits et de minimiser la dérive. La situa
tion devient difficile lorsque le même appareil doit ser
vir pour des cultures très différentes ou des parcelles 
de hauteur et de densité de culture très variables. Dans 
de tels cas, il est particulièrement important  d’optimiser 
l’efficacité et la dérive. Les traitements sur deux lignes 
notamment sont déconseillés. On épargne du temps, 
mais on perd en efficacité et on augmente la dérive.

Un équipement et un réglage optimaux des outils 
permettent non seulement de réduire la dérive, mais 
aussi de mieux répartir le produit sur l’objet cible, aug
mentant ainsi l’efficience de la quantité de PPh utilisée.

Application
Les mesures de protection des plantes doivent en prin
cipe être appliquées selon les «bonnes pratiques agro
nomiques» (BPA): les traitements doivent être pulvéri
sés seulement lorsque les conditions météorologiques 
sont favorables, avec des appareils entretenus et des 
réglages adaptés aux cultures. Ces facteurs ont un ef
fet positif aussi bien sur l’efficacité du traitement que 
sur la dérive, mais ils sont considérés comme allant de 
soi et non comme des moyens spécifiques de réduction 
de la dérive. Les mesures de précaution supplémentai
res sont cependant prises en compte. Par exemple, la 
distance prescrite pour une application peut être res
pectée en ne pulvérisant pas les dernières lignes d’ar
bres. Des essais réalisés par Agroscope contre le carpo
capse des pommes ont toutefois montré qu’avec une 
technique de pulvérisation normale, l’efficacité du 
traitement baissait déjà nettement dans la première 
des lignes voisines et que pratiquement plus aucun ef
fet n’était observé dans la troisième ligne (fig. 3). Mieux 
vaut pulvériser les rangs d’arbres uniquement vers l’in
térieur, ce qui permet de réduire la distance imposée 
selon les instructions de l’OFAG. Il faut certes s’accom
moder d’une certaine perte d’efficacité, mais l’infesta
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Figure 2  |  Efficacité comparée de buses standard et à injection  
dans la lutte contre le carpocapse des pommes et la petite tordeuse 
des fruits (2012: 21.5. Insegar, 21.6. Dimilin, 25.7. Affirm;  
2013: 18.6. Prodigy, 16.7. Rimon). 
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tion des fruits a pu être nettement réduite, même avec 
une pression d’infection très élevée (fig. 4). L’assistance 
d’air unilatérale (uniquement dirigée vers l’intérieur) 
n’a pas été étudiée dans l’essai. On peut cependant 
supposer que les pertes d’efficacité seraient alors plus 
faibles qu’avec la pulvérisation unilatérale. Pour pou
voir interrompre l’assistance d’air unilatérale, les appa
reils doivent être équipés en conséquence; ce genre 
d’appareils existe sur le marché.

Parcelle
En Suisse, de même que dans de nombreux pays voi
sins, il est admis que les filets antigrêle installés sur la 
culture permettent de réduire la dérive de 50 %. Dans 

plusieurs régions, les filets antigrêle font partie de 
l’équipement standard des cultures fruitières modernes 
et n’influencent quasiment pas l’efficacité des mesures 
phytosanitaires. La structure d’installation du filet 
 antigrêle empêche toutefois l’emploi des tunnels de 
pulvérisation, très efficaces en termes de réduction de 
la dérive.

Les haies de protection contre la dérive (fig. 5) dimi
nuent également fortement la dérive, de l’ordre de 
75 % (Schweizer et al. 2014). Les haies de protection 
contre la dérive ont elles aussi très peu d’influence di
recte sur l’efficacité des produits. Comme la haie doit 
dépasser d’au moins 1 m la culture et présenter une 
densité optique de 75 % ou plus, cette mesure peut 
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Témoin non traité
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Figure 3  |  Taux d’attaque des fruits par le carpocapse des pommes et la petite tordeuse des fruits au centre de la parcelle d’essai et dans  
les lignes d’arbres voisines, non traitées. Avec un réglage normal de l’appareil, l’effet du traitement tombe à zéro dès la troisième rangée.
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A injection
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Figure 5  |  Exemple de haie de protection efficace contre la dérive 
constituée de charmes d’une densité optique de 85 %.  
Même fraîchement taillée, elle permettait encore de diminuer  
la dérive de plus de 75 %.

Figure 4  |  Taux d’attaque des fruits du carpocapse des pommes  
et de la petite tordeuse avec différents types de pulvérisation 
(traitements: Prodigy 18.6. et Rimon 16.7.2013).
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générer un ombrage indésirable, potentiellement nui
sible à la surface productive. En outre, la mise en place 
d’une haie efficace prend plusieurs années et son en
tretien demande du temps.

C o n c l u s i o n s

• Un nombre croissant de PPh sont soumis à des 
distances de sécurité par rapport aux eaux  
de surface et aux zones naturelles. Les prescriptions 
sont très largement soutenues au niveau 
international et laissent peu de place à la discussion.

• Pour pouvoir continuer à utiliser de tels produits,  
le producteur doit trouver des moyens de réduire 
les distances imposées. Toutes les parcelles ne sont 
pas concernées de la même manière par les distances 
prescrites et toutes les mesures ne se prêtent pas de 
la même manière à toutes les parcelles et à toutes 
les exploitations. Le producteur peut donc choisir 
parmi ces moyens ceux qui conviennent le mieux  
à sa situation, son exploitation et ses cultures, sans 
trop nuire à la production et à la rentabilité.� 
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Rentabilité, fruits sains et protection de l’environne-
ment – on se trouve là, selon Simon Schweizer, en ter-
rain conflictuel. Cet ingénieur en environnement de 
37 ans a pour tâche, à l’Agroscope de Wädenswil, de 
proposer des solutions qui tiennent compte de ces di-
vergences d’intérêts.
Les problèmes de replantation en arboriculture frui-
tière l’illustrent bien: si un paysan veut continuer d’uti-
liser ses coûteuses installations de filets anti-grêle, il 
doit planter ses nouveaux arbres à la place des anciens, 
avec le risque que les jeunes arbres se développent 
mal. «La désinfection chimique des sols pourrait être 
efficace, mais elle n’est pas autorisée car elle est trop 
nuisible à l’environnement; le traitement du sol à la va-
peur serait une autre possibilité, mais il nécessite beau-
coup d’énergie», explique Simon Schweizer, qui oriente 
ses recherches dans d’autres directions. Son but est de 
vérifier si l’on peut tenir en échec les agents patho-
gènes indésirables dans le sol, de manière économique 
et respectueuse de l’environnement, en recourant à 
du compost, des préparations de micro-organismes ou 
d’autres méthodes. L’ingénieur entretient des échanges 
réguliers sur ces questions avec des spécialistes d’Alle-
magne, d’Autriche ou d’Italie.

Et le goût alors?
En production intégrée, les traitements chimiques ne 
sont utilisés que lorsqu’il n’y a pas d’autre solution. 
 Simon Schweizer s’investit pour que les tests ne portent 
pas seulement sur les variantes chimiques, par exemple 
dans l’éclaircissage, mais qu’on examine également 
les méthodes mécaniques, qui permettent souvent de 
 réguler avec succès le nombre de fruits par arbre et 
d’atteindre une bonne qualité. Ce que recouvre exac-
tement le terme de «bonne qualité», pour un fin palais 
comme Simon Schweizer, mérite d’être débattu: «Ce 
serait un gain pour tous les intéressés si, au lieu d’un 
aspect irréprochable sur les étalages, on privilégiait la 
qualité en bouche.»

150 variétés de poires dans son jardin secret
C’est par le biais d’un emploi de quatre ans dans une 
exploitation agricole que cet électronicien de forma-
tion a pris goût à la culture fruitière. Cette expérience 
l’a incité à poursuivre des études d’horticulture à la 
ZHAW de Wädenswil. Ingénieur en environnement 

Simon Schweizer: de l’électronique  
à la pomologie

Simon Schweizer (photo Carole Parodi, Agroscope)

fraîchement émoulu, il a ainsi décroché son poste ac-
tuel à Agroscope. Simon Schweizer travaille à des pro-
jets pratiques pour le groupe de recherche Extension 
arboriculture. Il participe également à un projet de 
l’OFAG sur les mesures de réduction des risques dans la 
protection des plantes (voir l’actualité en page 134). 
Enfin, pendant son temps libre, il se consacre à un autre 
projet, soigner et entretenir 150 variétés de poires sur 
une parcelle. Il s’enthousiasme à l’idée de se plonger au 
printemps dans une mer de fleurs ou de récolter à l’au-
tomne des fruits délicieux. Pour engranger les fruits de 
son travail à Agroscope – atténuer les conflits d’inté-
rêts entre rentabilité, fruits sains et protection de l’en-
vironnement – il faudra toutefois plus d’une saison.

Carole Enz, Agroscope
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Heureuse retraite, 
Philippe Dupraz!

Après trente-deux ans de bons et 
loyaux services, Philippe Dupraz a 
décidé de prendre sa retraite; c’était 
il y a quelques mois, le 30 novembre 
dernier.

Passion, professionnalisme et persévérance sont trois 
qualités qui ne font en tout cas pas défaut à ce nou
veau  retraité de CHANGINS.

Philippe Dupraz a marqué des générations entières 
d’étudiants en leur dispensant avec une grande gé
nérosité ses connaissances en viticulture, en ampélo
graphie, en sélection et multiplication de la vigne et 
également en dégustation. Plusieurs centaines de pro
fessionnels ont également bénéficié de ses compé
tences. Quant à ses collègues, ils ont toujours pu comp
ter sur lui, sur sa disponibilité et son savoir.

L’ampélographie est une science difficile, maîtrisée 
par un nombre restreint de spécialistes; Philippe Du
praz fait partie de cette élite et a coécrit, en 2010, un 
ouvrage de référence en la matière, Cépages – Princi-

pales variétés de vigne cultivées en Suisse.
Engagé comme professeur de viticulture en 1982, 

Philippe Dupraz a été nommé doyen de l’école spéciali
sée en 2000, devenue depuis l’école supérieure de 
CHANGINS.
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GlossaireampélographiqueSelon la liste des descripteurs 

de l‘OIV

Philippe, tu quittes CHANGINS et le monde de l’en
seignement. Mais je sais que tu ne perdras pas le lien 
avec la pratique grâce à la culture de ta vigne familiale, 
à laquelle tu vas enfin pouvoir dédier tout le temps 
nécessaire. Et je sais aussi que tu vas garder des rela
tions étroites avec ce monde de la viticulture romande 
et suisse que tu affectionnes tout particulièrement.

Au nom de tous les collaborateurs de l’école et de 
tous les étudiants, je tiens, cher Philippe, à te transmet
tre nos chaleureux remerciements. Que ces an nées à 
venir te permettent de continuer de cultiver ta vigne et 
tes passions, entouré de tes proches! Et que parfois tu 
trouves le temps de passer par CHANGINS, pour qui tu 
restes l’un des meilleurs ambassadeurs.� 

Conrad Briguet,

directeur
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Après deux ans de patients relevés photographiques au verger, à guetter les moments caractéristiques du développement 
des arbres fruitiers, l’AMTRA se réjouit de proposer le cycle complet du pommier (cv. Gala) et du poirier (cv. William’s) aux 
arboriculteurs professionnels et aux amateurs de fruits, en format poster et dans la langue nationale de leur choix.
Du débourrement du bourgeon hivernal au fruit prêt à être récolté, l’année végétative se déroule ainsi en dix-huit étapes 
magnifiquement illustrées, codifiées selon le système international BBCH applicable à toutes les plantes cultivées.
Les photographies originales ont été prises dans des parcelles d’Agroscope, à Changins. Ces documents sont destinés aux 
producteurs, aux instances agricoles et aux formateurs, mais constituent aussi une très belle décoration pour stands 
 d’exposition, salles de réunion ou espaces de vente.

Stades phénologiques des fruits à pépins en grand format!

Stades phénologiques repères du pommier
Auteurs: Bernard Bloesch et Olivier Viret, Agroscope, 1260 Nyon
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Sources
b Baggiolini M., 1952. Les stades repères dans le 

développement annuel de la vigne et leur utilisation 
pratique. Revue romande d’Agriculture et 
d’Arboriculture 8 (1), 4–6.

b Lancashire P. D., Bleiholder H., Van Den Boom T., 
Langelüddeke P., Stauss R., Weber E. & Witzenberger 
A., 1991. A uniform decimal code for growth stages of 
crops and weeds. Ann. appl. Biol. 119, 561–601.

b Hack H., Bleiholder H., Buhr L., Meier U., Schnock-
Fricke U., Weber E. & Witzenberger A., 1992. 
Einheitliche Codierung der phänologischen 
Entwicklungsstadien mono- und dikotyler Pflanzen. – 
Erweiterte BBCH-Skala, Allgemein. Nachrichtenbl. 
Deut. Pflanzenschutzd. 44 (12), 265–270.
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Stades phénologiques repères du poirier
Auteurs: Bernard Bloesch et Olivier Viret, Agroscope, 1260 Nyon
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Les affiches peuvent être commandées au prix de CHF 30.– le poster (port inclus) à: AMTRA, Mme Antoinette Dumartheray,  
route de Duillier 50, case postale 1006, 1260 Nyon 1, tél. +41 79 659 48 31, e-mail: info@revuevitiarbohorti.ch ou sur www.revuevitiarbohorti.ch

Deux posters  

de 100 x 70 cm, en 

français, allemand  

ou italien
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Publications

Après deux ans de patients relevés photographiques au verger, à guetter les moments caractéristiques du développement 
des arbres fruitiers, l’AMTRA se réjouit de proposer le cycle complet du pommier (cv. Gala) et du poirier (cv. William’s) aux 
arboriculteurs professionnels et aux amateurs de fruits, en format poster et dans la langue nationale de leur choix.
Du débourrement du bourgeon hivernal au fruit prêt à être récolté, l’année végétative se déroule ainsi en dix-huit étapes 
magnifiquement illustrées, codifiées selon le système international BBCH applicable à toutes les plantes cultivées.
Les photographies originales ont été prises dans des parcelles d’Agroscope, à Changins. Ces documents sont destinés aux 
producteurs, aux instances agricoles et aux formateurs, mais constituent aussi une très belle décoration pour stands 
 d’exposition, salles de réunion ou espaces de vente.

Stades phénologiques des fruits à pépins en grand format!
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Auteurs: Bernard Bloesch et Olivier Viret, Agroscope, 1260 Nyon
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Stades phénologiques repères du poirier
Auteurs: Bernard Bloesch et Olivier Viret, Agroscope, 1260 Nyon
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